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AVIS. 

Nous rappelons à nos abonnés que la 
suppression du journal est toujours faite 
dans les deux jours qui suivent l'expira-
tion des abonnements. 

Pour faciliter .le service et éviter des 
retards, nous les invitons à envoyer par 

aV
ance les renouvellements, soit par un 

mandat payable à vue sur la poste, soit 
par les Messageries impériales ou géné-
rales, qui reçoivent les abonnements au 
prix de 18 fr. par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 
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RESTE VIAGÈRE. — REMBOURSEMENT STIPULÉ DU CAPITAL. 

— DÉFAUT DE PAIEMENT DÉS ARRÉRAGES. — VALIDITÉ 

DE CETTE STIPULATION. 

Lu dispositions de Vart. 1978 du Code Nap. ne font point 
obstacle à ce que le créancier de la rente viagère stipule le 
remboursement du capital aliéné en cas de non paiement 
des arrérages. Celle stipulation n'étant pat contraire à l'or-
dre publie doit être exécutée. 

Ainsi jugé par arrêt confirmatif avec adoption de motifs 

d'un jugement du Tribunal civil de la Seine, du 8 décem-

bre 1853, dent voici le texte qui fait suffisamment con-

naître la cause : 

« Attendu que l'opposition de la veuve Jourdan au juge-
ment par défaut obtenu contre elle par les défendeurs, le 14 
janvier 1853, est régulière en la forme; 

« Attendu que,par acte reçuparTongard,notaireàVerneuil, 
le 21 octobre 1839, contenant constitution par Jourdan -au 
profit de sa femme, séparée de corps et de biens, d'une rente 
viagère de 400 fr. au capital de 3,000 fr., dont ledit acte porte 
quittance, sur les reprises de cette dernière contre son mari, 
il a été expressément stipulé qu'à défaut de paiement exact 
des arrérages de ladite rente, la femme Jourdan aurait le 
droit de rendre exigible le capital un mois après un comman-
dement de mise en demeure resté infructueux ; que si, par 
autre acte reçu par Tastemain, notaire audit Verueuil, le 30 
janvier 1846, les époux Demorlac se sont obligés de servir, la-
dite reiïteyiagère au lieu et place de Jourdaii,dôbiteur originaire 
et partie à cet acte, il y a été formellement stipulé que, faute 
de paiement des arrérages aux époques des 15 avril, 15 juil-
let, 15 octobre et 15 janvier, le capital de 3,000 fr. devieiir 
drait exigible après un commandement resté infructueux pen-
dant huit jours, et enfin que,faute de paiement de ladite rente 
par les époux Demorlac, la femme Jourdan entendait conser-
ver contre son mari tous les droits résultant de l'acte de con-
stitution de cette rente du 21 octobre 1839; 

« Attendu que si, d'un autre côté, la veuve Jourdan a, par 
jugement du Tribunal d'Evreux du 11 janvier 1850, confirmé 
par arrêt de la Cour impériale de Rouen du 23 mars 1851, 
fait condamner les époux Demorlac au remboursement du ca-
pital de ladite rente, ni le dernier acte précité, ni lesdits ju-
gement et arrêt, ne peuvent, ainsi que le prétendent les défen-
deurs, constituer une novation qui aurait atteint l'action de la 
veuve Jourdan ; 

«Attendu, en effet, que, d'un côté, cette prétention est 
Proscrite par les dispositions de l'art. 1275 du Code Napoléon, 
Banque le débiteur originaire auquel avaient été substitués les 
«poux Demàrlac, loin d'avoir été déchargé de son obligation 
*j'iginaire , y restait astreint par les termes exprès du contrat 
de substitution en cas de non paiement de la part des débi-
teurs substitués ; que, d'un autre côté, les jugements et anèts 
^ternis contre les débiteurs substitués étaient nécessités par 

& convention même pour donner d'autant plus de force au 
«cours de la créancière contre le débiteur originaire non de-
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cri nttoriB de cet jtrlic'e dérivent, ds la nature du contrat de 
rente viagère, elles ne prennent pas leur source dans un prin-
cipe d'ordre public auquel il ne soit pas permis de déroger 
par une convention faite de bonne foi ; que, dès lors, elles ne 
doivent régir que les cas où les parties contractantes seraient 
restées dans le droit commun ; 

>< Que, dans l'espèce, le cas de remboursement du capital, 
en cas de non paiement des arrérages, a été stipulé par deux 
contrats successifs ; que cette stipulation licite, puisqu'elle 
n'était pas défendue par la loi, doit donc recevoir son exé-
cution; 

« Attendu enfin que la pénurie de la veuve Jourdan con-
statée par procès-verbal de carence du 5 juillet 1853, les fins 
de non-recevoir opposées à son action par les défendeurs, le 
laps de trois ans expiré sans que la veuve Jourdan ait pu 
toucher aucun des arrérages nécessaires à son existence, ne 
permettent pas de faire fléchir en faveur des défen leurs la 
rigueur du bénéfice du remboursement du capital de la rente 
prévu par les conventions, ni de faire droit à l'offre tardive 
d'assurer à l'avenir le service de ladite rente ; 

« Reçoit la veuve Jourdan opposante à l'exécution du juge-
ment par défaut du 14 janvier 1853, au profit des époux ïi-
ratey et consorts, parties ide Parmentier, et faisant droit sur 
ladite opposition, statuant par jugement nouveau, 

« Déclare ces derniers mal fondés dans leurs fins de non-
recevoir tirées de la novation dont auraient été frappés les 
titres exécutoires invoqués contre eu» et de l'irrégularité des 
mises en demeure invoquées comme ayant donné ouverture 
au droit d'exiger le capital de la rente viagère due ; 

« Décharge la veuve Jourdan des condamnations prononcées 
contre elle par ledit jugement ; 

« Ordonne en conséquence que les poursuites encommen-
cées par ladite veuve Jourdan contre les époux Tiratey et con-
sorts seront continuées jusqu'à parfait paiement des arréra-
ges de la rente de 400 fr. à elle due depuis le 15 juillet 1849 
jusqu'au 5 juillet 1853, date des conclusions tendant au rem-
boursement du capital de ladite rente; 

« Condamne les époux Tiratey et consorts, parties de Par-
mentier, au paiement de la somme de 3,000 fr., capital rem-
boursable de ladite rente, ensemble des intérêts de ladite 
somme à 5 pour 100, à partir cJudit jour 5 juillet 1853 ; les 
condamne également tant aux dépens de l'instance sur la-
quelle sont intervenus les jugement et arrêt des 11 juin 1850 
et 28 mars 1851, obtenus contre les époux Demorlac, qu'aux 
dépens de la présente instance. » 

Plaidant pour les héritiers Jourdan, appelants, M c Son-

Dumarais ; pour la veuve Jourdan,. intimée, M' Blot-Le-

quesne; conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Saillard. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.) 

Présidence de M. Martel; 

Audience du 11 novembre. 

ACCIDENT DU 19 OCTOBRE SUR LE CHEMIN DE FER D' ORLÉANS, 

— HOMICIDE ET BLESSURES PAR IMPRUDENCE. 

Nous avons rapporté dans notre numéro du 20 octobre 

l'accident arrivé sur le chemin de fer d'Orléans, près de 

la station de Choisy-le-Roi. Cet accident a donné lieu à une 

instruction à la suite de laquelle sont renvoyés devant le 

Tribunal correctionnel, sous la prévention d'homicide et 

de blessures par imprudence, les sieurs Auguste-Frédé-

ric Prat, chef d'équipe, conducteur du train de marchan-

dises et, Henri-Edouard Delavaysse, contrôleur du mou-

vement. Ils ont pour défenseur M" Templier etThureau. 

L'administration du chemin de fer d'Orléans, comme 

civilement responsable, est traduite en la personne de M. 

Didion, directeur, qui est représenté à l'audience par M* 

Guidou, avoué, et M* Duvergier, avocat. 

M. Thiac, notaire à Paris, et les demoiselles Mouchaux, 

cuisinière, Fournier et Thayer, femmes de chambre, dé-

clarent se porter parties civiles ; ils sont assistés de M* 

Hébert, avoeàt. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Marie, 
substitut. 

M. le président : Prévenus Prat et Delavaysse, tous 

deux vous êtes inculpés d'avoir, le 19 octobre, par votre 

imprudence et l'inobservation des règlements, causé la 

mort du mécanicien Van-Eyne, et causé des blessures au 

chauffeur Ancelle, qui a eu une jambe cassée, et à d'au-

tres personnes, dont les unes se portent parties civiles et 

les autres seront entendues comme témoins. Le ministère 

public juge-t-il nécessaire de faire précéder les débats 

d'un court résumé des faits ? 

M. Marie, substitut : Nous pensons que les dépositions 

des témoins suffiront pour éclairer le débat. 

M. le président s Audiencier, appelez le premier té-

moin. 

M. Rouy, sous-chef de gare à Ivry : Le 19 octobre, vers 
huit heures du soir, les chefs d'équipe Prat et Girardot vin-
rent me prévenir que les ouvriers de magasin n'avaient pas 
d'ouvrage, et que, pour leur en donner, on ferait bien de faire 
venir de Choisy-aux-Bestiàux le train de marchandises n°122. 
Je fis observer qu'il était un peu tard pour demander unema-
chiue. On me dit, néanmoins, que c'était possible, et, vers 
neuf heures quinze minutes, je dis à Prat: « Puisqu'il n'y a 
pas d'inconvénient, prenez tout ce qu'il vous faut et partez. » 

M. le président: Vous entendiez par là de prendre toutes 
les précautions que commande la prudence? — R. Prat avait 
l'habitude du service, et en lui disant de prendre tout ce qu'il 
lui fallait, il devait comprendre que je lui recommandais la 
prudence. 

D. Vous avez connu l'accident ; à quoi l'attribuez-vous? — 
H. Si Prat eût attendu sur la voie de garage, il n'y aurait pas 
eu d'accident. 

D. Est-il d'usage que, quelquefois, les stations soient com-
plètement abandonnées par les employés?'— R. Je ne pourrais 
vous dire; je ne sais pas quel est l'usage dans les stations. 

D. Mais dans la vôtre, est-ce qu'il y a une heure où elle 
soit abandonnée des employés? — R. Non, monsieur; le ser-
vice d'une gare ne peut supporter une absence totale .des em-
ployés. 

Le sieur Tiercelin, chef d'équipe à Ivry. 

M. le président : Que savez vous de l'accident ? — R. Nous 
sommes partis avec M. Prat, le conducteur et le chauffeur, et 
nous sommes arrivés à Choisy-le-Roi. M. Prat a regardé sur 
la voie et n'a pas vu d'obstacle. 

D. Est-il vrai que Prat a cherché un employé dans la gare 
de Choisy-le-Roi, et qu'il n'en a pas trouvé? — H. Cola est 
vrai. 

D. Est-ce que vous ne saviez pas qu'à neuf heures quarante 
minutes devait arriver le train express de Bordeaux? — R. 
Ce n'était pas mon devoir de le_savoir. 

D. Mais c'était celui de Prat; ce doit même être celui de 
tous les employés d'un chemin de fer de connaître les heures 
de passage de tous les trains. Dans tous les cas, il est de rè-
gle de ne pas sortir d'une station sans que le chef de la gare 
en donne 1 autorisation? —R. Les aiguilles étaient toutes prê-
tes, nous n'avions besoin de personne pour sortir de la gare, 
et cela nous a fait croire que nous pouvions partir. 

M. Marie, substitut : Quel est l'entretien que vous avez eu 
avec Dubicz, employé du chemin de fer, qui s'est dit occupé 
aux lampes au moment de l'accident? 

Le témoin : Peu après l'accident, j'ai rencontré Dubiez qui 
m'a demandé quel était le train qui nous avait rencontrés. Je 
lui ai dit : « Mais c'est le train de Bordeaux. — Non, me 
répliqua-t-il, ce train est encore dans la gare. — Allez-y voir, 
malheureux, lui dis-je, et vous verrez s'il y est dans la gare.» 

Dubiez, facteur à la station de Choisy-aux-Bestiaux : Il est 
d'habitude pour moi, à ma station, de quitter à huit heures et 
de revenirvers les dix heures, parce que pendant ces deux 
heures il n'y a pas habituellement de passages de train. 

M. le président : Mais le 19 octobre à huit heures, huit heu-
res un quart, il y avait une dépêche télégraphique qui annon-
çait un train. Comme facteur, vous étiez en ce moment chargé 
de remplacer le chef de gare, et vous ne vous êtes pas trouvé 
à votre poste. — R. J'avais l'autorisation de m'absenter, don-
née par mon chef, M. Panon. 

D. Et M. Panon, qui vous autorisait à vous absenter, était 
lui-ni&ne absent? Nous doutons que l'administration supé-
rieure ait sanctionné de pareilles autorisations. 

Le sieur Brou, chef de gare à Choisy-le-Roi, reconnaît qu'il 
avait reçu une dépêche télégraphique annonçant le passage 
d'un train. 

D. Pourquoi ne l'avez-vous pas transmise à Choisy-aux-
Bestiaux? — R. Parce que je savais qu'à cette heure il n'y 
avait personne à la station de Choisy-aux-Bestiaux pour la re-
cevoir. 

M. le président : Voilà qui est inconcevable. Voilà une gare 
abandonnée et une dépêche arrêtée à une station, parce que 
personne n'est là pour la recevoir. 

Le témoin : Du reste, d'après les usages ordinaires, la ma-
chine qu'on faisait venir avait le temps d'arriver avant le pas-
sage du train express venant de Bordeaux. 

Al. le substitut: Ne vous paraît-il pas étonnant que M. Prat 
ait ighoré la venue du train de Bordeaux? — R. Cela est vrai; 
M. Prat est un ancien employé, plein d'expérience; je ne com-
prends pas qu'il n'ait pas songé au train de Bordeaux. 

M, le président : Vous avez dit dans l'instruction que si 
Prat avait couvert sa marche, l'accident ne serait pas arrivé; 
qn'eutendez-vous par ces mots : « Couvrir sa marche. » — R. 
On appelle couvrir sa marche, tourner le disque du côté rouge. 
Si Prat eût fait cela, je l'aurais transmis sur Juvisy, et le train 
de Bordeaux se fût arrêté.' 

M' Duvergier : Il y avait une autre précaution à prendre, 
c'était d'allumer les feux rouges. 

M' Hébert : De cela il résulte que deux précautions devaient 
être prises et qu'on n'en a pris aucune. 

M. Moulin, négociant à Paris : Je faisais partie des voya-
geurs du convoi, vers huit heures et demie, nous avons res-
senti une secousse très forte. La lampe de notrê wagon s'est 
éteinte. Je suis sorti du wagon avec mon fils, et nous sommes 
restés dans les terres labourées, jusqu'à trois heures du ma-
tin, au milieu des blessés. 

D. Vous ne savez rien des causes de l'accident? — R. Rien; 
j'ai entendu dire que le mécanicien n'ayant pas vu de lanter-
nes rouges a cru la voie libre*. 

M. Liadières, ancien député, ancien conseiller d'Etat : Je 
dormais dans, le wagon lorsque je fus réveillé par une violente 
secousse. Je descendis bien vite, j'ouvris un grand nombre 
dé wagons d'où je faisais sortir les voyageurs ; quand nous 
fûmes réunis en grand nombre dans un champ voisin de la 
voie, nous apprîmes que le mécanicien avait été tué, que le 
chauffeur avait une jambe cassée. Nous étions . tous plus ou 
moins blessés ou contusionnés ; moi qui ai eu le bonheur 
d'être l'un des moins maltraités, j'ai reçu une forte contusion 
derrière la tête,el la douleur qu'elle m'a causée n'est pas encore 
passée. Nous sommes restés cinq heures dans les terres labou-
rées, après quoi on nous a fait monter dans des wagons de 3e 

classe, pour nous conduire à Paris. 
Avant de nous laisser descendre, des employés, comprenant 

sans doute fort mal leurs devoirs et les intentions de l'admi-
nistration, nous demandèrent nos billets ; je trouvai cette for-
malité bien inopportune à l'égard de malheureux voyageurs 
qui venaient de passer cinq heures en plein champ, presque 
tous blessés ou contusionnés, et qui venaient d'échapper à la 
mort. 

M. Thiae, notaire à Paris : Je revenais de la Charente-Infé-
rieure avec ma famille, ma belle-mère, ma femme, deux fem-
mes à notre service et une troisième au service de l'une de 
mes cousines. Ma cuisinière et ma femme de chambre sont 
cruellement blessées, toutes deux à la tête; ma belle-mère a 
été vivement contusionnée ; ma femme est tombée sur la boîte 
d'un nécessaire et a éprouvé une commotion violente. Quant à 
moi, j'ai éprouvé une commotion générale si violente, que j'ai 
gardé le lit pendant quinze jours, et que je suis loin d'être 
revenu à la santé. Nous sommes demeurés cinq heures dans 
de» terres labourées sans recevoir de secours. Enfin, à trois 
heures du matin, on a pensé à nous, on nous a mis dans des 
wagons de troisième classe, et on nous a amenés à Paris où, 
à l'arrivée, pendant que des employés nous demandaient nos 
billets, d'autres entendant les gémissements des blessés, di-
saient : « Laissez-les crier, ils ne sont ja'mais contents. » Déjà, 
j'ai été victime des négligences apportées par le service de ce 
chemin de fer; je ne me suis pas .plaint, mais aujourd'hui je 
fais entendre ma plainte, et j'ose espérer que la justice vou-
dra bien l'accueillir. 

M. Henri Qalot : Le 19 octobre, dans la soirée, revenant à 
Paris par le train de Bordeaux, je ressentis un choc violent 
que je ne sus expliquer. Un cri d'elfroi fut poussé par tous les 
voyageurs; la secousse me fit dresser debout et je heurtai 
violemment une dame qui se trouvait devant moi. J'étais en 
proie à une hémorrhagie abondante, sans secours jusqu'à onze 
heures et demie, moment où un de mes amis, plus valide que 
moi, me conduisit à Choisy-le-Roi où on me donna des soins. 
Pendant que j'étais dans le champ où nous attendions tous, 
j'ai entendu des gémissements d'un homme qui, oubliant ses 
propres souffrances, s'inquiétait d'un ami qu'il disait être 
probablement mort. En ce moment, je ne counais rien des faits 
qui ont pu amener l'accident. 

Chantrelle, conducteur du train de Bordeaux : Vers 9 heu-
res 30 ou 40, comme nous approchions de Choisy, j'ai senti 
un choc léger,j'ai serré les freins et le convoi s'est arrêté pres-
qu'aussitôt. 

M. le substitut : Eh quoi! votre mécanicien a été tué, votre 
chauffeur a eu une jambe cassée, et vous appelez léger le choc 
qui a causé ce double malheur, sans compter toutes les au-
tres blessures dont ont souffert et souffrent encore un trop 
grand nombre de voyageurs. 

Chantrelle : Quand j'ai senti le choc, je ne savais pas tous 
les malheurs qui étaient arrivés; je dis qu'il a été léger, parce 
qu'il aurait pu être plus fort. 

M. le président: Vous avez dit dans ^instruction que ce 
malheur avait été causé par l'imprudence qu'on avait eue de 
n'avoir pas couvert la marchedu train. — R. Sans doute, avej 
les signaux d'usage, il n'y aurait pas eu d'accident. Du reste,de-
pui» huit ans que je fais ce service, c'est la première fois que 

la voie n'était pas libre. 
Théophile Folet, mécanicien : Le 19 octobre, j'étais de re-

serve. Le chef du dépôt d'Ivry me dit de me tenir prêt à par-
tir psur aller à Choisy-aux-Bestiaux chercher un train de 
marchandises ; M. Prat, qui commandait la voie, a ouvert la 
voie. 

M. le président : Nous connaissons ces faits; rendez-nous 
compte de l'entretien que, le lendemain de l'accident, vous avtz 
eu avec le prévenu Prat. 

Le témoin : Le lendemain de l'accident, nous étions bien 
tristes; M. Prat me dit : Si j'avais su, nous ne serions pas par-
tis, ou j'aurais mis mes signaux. Je lui répondis : Ni moi non 
plus, je ne serais pas parti, quand même vous m'en auriez 
donné l'ordre. 

M. le président : On n'avait pas pris. les signaux dé nuit ; 
pouvait-on s'en procurer à la station de Choisy-aux-Bestiaux'? 

Le témoin : Je le suppose. 
M. le président : Mais à chaque station il y a un tHbleau 

qui indique pour neuf heures quarante minutes, à tous lés 
employés, le pas*sage du train express de Bordeaux, et ce ta-
bleau existe à la station de Choisy-sux-Bestiaux. 

Le témoin : Ce n'était pas mon affaire de consulter le ta-
bleau, j'obéissais à un Ordre. 

M. le président : Voilà qui est incompréhensible! Mais au 
point de vue de votre propre sécurité, on ne conçoit [>às 
qu'aucun employé n'ait eu l'idée de consulter le tableau ; il 
y a mieux, tous, vous tous, vous devriez le savoir par cœur, 
car l'iguorance des heures do passage des trains vous mène 
tout droit à la mort, vous et les malheureux voyageurs confiés 
à vos soins ! 

Le témoin : J'avais confiance dans M. Prat, qui est ancien 
dans 4'administration. J'étais bien un peu étonné de marcher 
à cette heure-là, mais j'ai cru que M. Prat avait pris toutes les 
précautions possibles. Je le croyais si bien que, quand le choc 
a eu lieu, j'ai cru que c'était un wagon de poudre qui éclatait 
à la queue du train. 

INTERROGATOIRE DE PRAT. 

M. le président : Vous avez été chercher une machina à. 
Choisy-aux-Bestiaux pour conduire un train de marchandises 
à Ivry ?— R. Oui, monsieur. 

D. Vous étiez le chef du train?—R. Oui, monsieur le pré-
sident. 

D. Vous êtes parti, scion la prévention et la déclaration des 
témoins que vous venez d'entendre, sans prendre aucune des 
précautions d'usage, sans vous enquérir s'il y avait des con-
vois sur la voie, sans même prendre des signaux de nuit pour 
éclairer et couvrir votre marche, selon l'expression consa-
crée. 

Prat : Monsieur le président, j'ai dit à mon chef, M. Rouy, 
qu'il serait bon de ne partir que le lendemain matin, suivant 
l'habitude de ce train: mais M. Rouy m'a dit : « Il n'est que 
neuf heures quinze minutes, partez, ou, sur votre refus, je 
pars moi-même. » En présence de cette déclaration, j'ai ré-
pondu à M. Rouy : « Si vous me parlez ainsi, je n'ai plus rien, 
à dire ; ce n'est pas à vous à partir, c'est à moi. » 

M. le président : Vous 3vezobéi à un ordre, soit, mais votts 
partiez à une heurè inusitée, et vous aviez à vous demander 
si la voie était libre; si vous ne le saviez pas, vous aviez à 
consulter le tableau du passage des trains; il fallait,dans tous 
les cas, vous munir de signaux ; c'est en ne prenant aucune de 
ces précautions .que vous avez causé un grand malheur. 

Pral, baissant la tête et d'une voix triste : C'est vrai, c'est 
trop vrai ! 

D. Maintenant, dites-nous, est-ce qu'il arrive quelquefois 
que. tous les employés de la station de Choisy-aux-Bestiaux s'en 
éloignent à la fois, qu'elle reste déserte? — R. Cela arrive; 
cela est arrivé ce soir-là, mais je fais observer qu'on ne nous 
attendait pas, que le service que nous faisions était tout à fait 
accidentel. 

M. le président : Mais c'est précisément parce qu'il s'agis-
sait d'un service accidentel, d'une chose inusitée, extraordi-
naire, que vous deviez redoubler de prudence, de précautions; 
vous avez été extraordinairement imprudent, vous le recon-
naissez; mais cela ne répare pas les malheurs que vous avez 
causés.À Choisy-aux-Bestiaux,vous avez cherché le chef de gare; 
cela indique que vous éprouviez des doutes sur la certitude de 
votre marche^ que vous vouliez vous renseigner. — R. Je ne 
suis pas descendu pour chercher le chef de gare, mais pour 
voir si mon train était bien emmanché. 

M. le substitut : Vous aviez une loi qui devait vous arrêter -

vous ne deviez sortir de la gare que sur un ordre du chef 
de gare. — R. Ordinairement, oui, monsieur le président -■ 
mais comme je vous ai dit, c'était un service accidentel. 

M. le président : L'ordre est formel pour tous les cas, et il 
devenait plus rigide encore à l'égard d'un service accidentel -
en y manquant, vous avez assumé sur vous toute la respon-
sabilité de ce déplorable désastre. 

INTERROGATOIRE DE M. DELAVAYSSE* 

M. le président : Depuis quand étiez-vous attaché au ser-
vice de la gare de Choisy-aux-Bestiaux?— R. Depuis le 15 oci 
tobre, quatre jours seulement avant l'accident. 

D. Vous avez vingt-cinq ans ; il e^t étonnant qu'une mission 
si importante que celle du service d'une gare soit confiée à un 
si jeune homme. Vous voilà chargé d'assurèr la sécurité du 
passage de tous les trains venant en sens rdive>s à votre gare, 
et que faites-vous? Vous quittez votre poste pour venir à Pa-
ris voir votre mère, avez vous dit dans l'instruction , et vous 
ne revenez qu'à onze heures, laissant votre poste'à un facteur? 
— R. Un seul homme ne pourrait suffire au double service dà 
jour et de nuit, nous sommes deux. 

D. Et des deux, l'un est h Paris, et l'autre est à dîner dî -k 

ner qui se prolonge pendant d eux heures?— lt. M. Fanon s'est 
arrangé comme il a voulu, mais je devais compter sur mon 
facteur. 

D. Votre facteur qui, lui aussi, fait comme M. Fanon, tait 
comme vous, quitte son poste et s'en va dîner pendant une 
heure et" demie, ên sorte qu'une dépêche télégraphique pré-
venant de l'arrivée d'un train anive à la station et ne trouva 
personne pour la recevoir et la transmettre au besoin. 

M. le substitut : Tous ces arrangements entre employés de 
la même gare ne sont pas tolérés par l'administration supé-
rieure. M le directeur général a déparé qu'il a été entendu 

nommément pour lagare de Choisy-aux-Bestiaux, devenue trèa 
importante depuis quelques années par l'abondance des bes-
tiaux, que cette gare ne resterait jamais seule. —- K. Je ne dis. 

pas le contraire ; aux yeux de l'administration la (tare nés 
doit jamais demeurer seule; aussi il y a des employés qui v 
ont leur demeure et y prennent leurs repas, mai;: pas moi 

D. Si vous eussiez été à votre poste, quand Prat aurait voulu 
partir, vous lui auriez dit : « Mais ne partez pas, le train de, 
Bordeaux va arriver. » 

M. le substitut : Et, sans doute, vous lui auriez dit de près, 
dre des mesures pour la manoeuvre des mats-signaux c> — R 
Sans doute, et mon fadeur Dubiez l'aurait dit comme mol 
s'il eût été consulté. H 

M. le président : Ou a cherché Dubiez; on ne l'a pas irouvv-
il était dans un petit bâtiment en train d'arranger une liiiiùe 
- R. Donc il était à la station et on pouvait le trouve* si 
l eût bien cherche ; dans tous les cas, Prat ne trouvant per-
sonne devait resier en gare. 1 

M. le président : La faute de Prat ne justifie pas \s\ votre -
1 un et l'autre vous avez manqué, essentiellement manqué a* 



1090 
GAZETTE DESITRIBUNAUX DU 42 NOVEMBRE 1854 

vos divoirs. La parole est au défenseur des parties civiles. , 

M" Hébert dépose et développe des conclusions pour 

M. Thiac et les demoiselles Mouchaux, Fouriiier et Thayer, 

tendantes à faire condamner les prévenus à payer à cha-

cune des parties civiles la somme de 5,000 fr. à titre 

de d immages-intérêts. M' Hébert déclare, e > ce q ii roc-

cerne la demande deM, Thi-.c,que cedern er afhitenlitm 

d'en abandonner le montant au bureau de bknfaisaiiea.de 
sa commune. 

M. Marie, substitut, après avoir soutenu la prévention 

contre lès prévenus, termine ainsi : 

Nous ne vous avons rien dit, Messieurs, des reproches adres-
sés à l'administration supérieure. Ces reproches ont été gra-
ves. Ou vous a dit que les secours n'étaient arrivés qu'avec 
une lenteur désespérante, qu'on s'était beaucoup plus occupé 
du matériel que des victimes de la catastrophe; on vous a dit 
qu'au lieu de se préoccuper des souffrances des blessés arrivés 
à Pans aprè3 de longues heures d'attente,on ne s'était inquiété 
d'eux que pour leur demander leurs billets de parcours. 

Nous ne pouvons prendre part à un débat semblable; après i 
la souffrance,la plainte est amère. Nous ne voulons pas croire | 
à l'inhumanité qu'au milieu du trouble apporté par un acci- ; 
dent qui éclate on reproche à quelques employés dont on veut 
fendre l'administration solidaire. Ou a dit aussi qu'il fallait 
attribuer l'accident au mauvais état du matériel et à l'insuffi- ! 
eance du personnel. A cela il y a une réponse péremptoire que | 
l'éloquence des chiffres se charge de faire. Depuis deux ans, il 
E été dépensé sur ce chemin 1S millions pour l'amélioration 
du matériel, et le chiffre de la dépense du personnel s'est élevé, 
de 1,800,000 fr. à 2,600,000 fr. 

j Après des accidents de la nature de celui-ci, que nous dé-
ploious tous, nous comprenons les plaintes du public, à plus 
forte raison comprenons-nous celles des victimes et de leurs 

proches. Pour nous, nous n'avons ni à étouffer ces plainte.;, 
ni à les exagérer ; nous n'avons rien à dire que ce qui est 
établi, et nous restons en face de ce qui nous est déféré. Ce 
qui reste dans ce débat, ce qui doit seul rester, ce sont les 
deux hommes que vous avez devant vous ; ce sont leur oubli 
de leur devoir, leurs fausses croyances, leur funeste sécurité 
qui ont amené le désastre dont la justice demande réparation. 
Ceux-là seuls doivent être frappés, et encore, messieurs, en 
demandant contre eux les rigueurs de la loi, nous vous prions 
de ne pas oublier que l'un est un ancien soldat, dont les 
bous services dans la compagnie datent déjà de huit ans, et 
que l'autre est un tout jeune ho^niie au début de sa carrière. 

Le Tribunal, après avoir entendu M
Cs

 Templier, Thu-

reau et Duvergier, défenseurs des prévenus, après déli-

Ibération en la chambre du conseil, et par application de 

l'article 19 de la loi du 15 juillet 1845, a condamné Prat 

à deux ans de prison, 300 fr. d'amende ; Delavaysse à 

trois mois de prison, 300 fr. d'amende, et à payer, soli-

dairement avec l'administration, aux parties civiles, à 

titre de dommages-intérêts, savoir : 1,000 fr. à la demoi-

selle Mouchaux, 1,000 francs à la demoiselle Fournier, 

1,500 fr. à la demoiselle Thayer et 1,000 fr. à M. Thiac. 

ROLE SES ASSISES DE X.A SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la seconde quinzaine de ce 

mois, sous la présidence de M. le conseiller Barbou : 

Le 16, femme Gaubert, vol par une domestique ; — 

fille Saup, idem. >i 

Le 17, Mucher, vol avec effraction, la nuit, dans une 

maison habitée; — Saint-Lanne, vol commis la nuit, sur 
un chemin public, avec violence. 

Le 18, Lebert, vol commis à l'aide de fausse clé; — 

femme Guiliotin, faux en écriture privée ; — Segouiu et 
Desprez, vol à l'aide d'effraction. 

Le 20, Gilles, fille Gilles et Sarret, banqueroute frau-
duleuse, complicité. 

Le 21, veuve Welch, émission de fausse monnaie ; — 

Pertet, vol commis à l'aide d'effractions. 

Le 22, Besse, coups volontaires ayant occasionné la 

mort ; — Bellanger et fille Bellanger, faux en écriture de 

*»mmerce ; — Matry, faux en écriture privée. 

Le 23, Juzeaud, faux en écriture privée ; — fille Albert, 

■vol avec fausse clé ; — femme Ôgé, vol avec escalade et 
fausse cié. 

Le 24, Taillefer, Chastan et Loussert, faux en écriture 

authentique ; — femme Godet, vol par une femme de ser-
vice à gages. 

Le 25, Aubert, vol à l'aide d'effractiou ; —- Lavocat 

frères, détournements par des salariés ; — Houy, détour-
nement par un clerc. 

Le 27, fille Toussard, infanticide. 

"Le 28 et jours suivants, Lescure et fille Montaigne, as-
sassinats et vols. 

 ■iwmiMHWir-

ORGANISATION SE X.A JUSTICE MII.ITAIBE. 

M. le ministre de la guerre, en transmettaiît aux géné-

raux commandant les divisions et subdivisions territoria-

les, aux intendants et sous-intendants militaires, aux 

commandants de places, aux commissaires impériaux prés 

les Tribunaux militaires et aux commandants des établis-

sements pénitentiaires le décret et le règlement concer-

nant le personnel de la justice militaire, accompagnait cet 

envoi d'une circulaire que publie le Moniteur de l'Armée 

et dont nous croyons devoir publier ci-après les principaux 

passages : 

MAGISTRATS MILITAIRES. 

Comme vous le verrez, rien n'est changé aux décrets et dé-
cisions ministérielles concernant le recrutement, la solde et la 
tenue des magistrats militaires; seulement l'article 10 du dé--
cret définit en termes précis les obligations auxquelles ils sont 
tenus, sous le rapport de la discipline et de la subordination. 

GREFFIERS, COMMIS-GREFFIERS TITULAIRES, HUISSIERS OU 

APPARITEURS. 

Eu ce qui concerne les greffiers, les commis-greffiers titu-
laires et les huissiers ou appariteurs, ces employés, de civils 
qu'Us étaient, deviennent militaires. 

Les greffiers seront, à l'avenir, officiers d'administration, et 
formeront, comme dans les services administratifs de la guer-
re, quatre classes, savoir : 

Les adjudants d'adm. en 2% greffiers de i' cl. 1,200 fr. 
J

 IJ. 1", greffiers de 3- cl. 1,700 

Les officiers d'admin. en 2', greffiers de 2- cl. 2,200 
U, 4«, greffiers de 1" cl. 2,400 

Les commis-greffiers titulaires seront adjudants sous offi-

ciers, au traitement de 1,200 fr. à Paris, de 900 Ir. partout 
ailleurs. 

Le règlement annexé au décret du 29 août indique (cha-
pitre 1", section H , art. 2, 5, 6 et 7) les conditions que de-
vront remplir les caudidais à ces divtrs emplois. 

Lis g .tffiers devant être choisis, eu principe, parmi les 
cominis -giLffiors titulaires, il est essentiel de n'admettre a 
concourir pour ce dernier emploi, qui offre un avenir, que 
des candidats possédant une instruction première suffisante 
pour qu'ils ne soient pus exposés à se trouver un jour au-
dessous de la position d'officier d'administration. 

Dans le cas où il n'existerait pas de candidats parmi les coin -
mis-grtffiers, les anciens militaires comptant trois ans de 
grade de sous-officier pourront èire admis à subir les épreu-
ves déterminées au chapitre 1", section n, article 2 ; si leur 
examen est jugé satisfaisant, le résultat m'en sera transmis 
avec l'avis du général commandant la division, afin que le 
candidat puisse prendre son rang sur la liste de concours ou-
verte, à cet effet, au bureau de la justice militaire. 

ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES. — PÉNITENCIERS , 

ATELIERS, ETC. 

Les pénitenciers, les ateliers de condamnés, les établisse-
ments disciplinaires et les colonies pénitentiaires militaires 

continueront d'être placés sous le commandement d officiers 

détachés de leur corps. 

COMMANDEMENT. 

Les conditions que doivent réunir ces officiers sont déter-
minées au chapitre H, section i rs du règlement. 

COMPTABILITÉ. 

ta comptabilité de ces établissement sera confiée désormais, 
non plus à des employés civils, mais à des officiers d'adminis-
tration, divisés eu quatre classes, savoir : 

Adjudant d'adm. eu 2% adjoint au comptable. 1,200 f. 
id. en 1", adjoint au comptable. 1,700 

Officiers d'adm. en 2% comptable de 2e classe. 2,200 i 
id. ' en 1", comptable de {" classe: Î,40Ô 

Ces officiers d'administration, choisis pour la première for-
mation parmi les agents actuellement en fonctions, aurontsous 
leurs ordres des employés militaires ayant rang de sergent-
major et et de sergent-fourrier, au traitement de 960 et de 
900 fr. Leur nombre pourra être d'un sous-officier pour cha-
que section de cent détenus ; mais, dans tous les cas, ce nom-
bre restera subordonné aux besoins du service, dont le sous-
iutendanl militaire devra toujours se reudre compte par lui-
même. 

OFFICIER COMPTABLE. 

Chaque officier comptable aura pour adjoint un adjudant, 
lequel devra être chargé de la direction d'une partie du ser-
vice, sous les ordres de son chef, afin de pouvoir le remplacer 
momentanément, en cas d'absence ou de maladie.. 

Les conditions de nomination et d'avancement aux diver-
ses fonctions dans la comptabilité des établissements péni-
tentiaires sont indiquées au chapitre II, section ni, du règle-
ment. 

SOUS-OFFICIERS EMPLOYÉS DANS LES BUREAUX. 

Vous remarquerez que les adjudants d'administration ad-
joints aux officiers comptables doivent se recruter, eu prin-
cipe, parmi les sous-officiers employés dans les bureaux; ces 
derniers débutèrent par l'emploi modeste de sergent-fourrier 
au traitement de 900 francs ; mais, en réalité, c'est un em-
ploi qui leur ouvre un avenir assez avantageux pour que des 
garanties sérieuses d'aptitude soient exigées des candidats qui 
se présenteront pour l'occuper. Tous les agents des établis-
sements pénitentiaires et prisons militaires sont admis à con-
courir. 

Vous tiendrez la main à ce que les candidats étrangers au 
service de la justice militaire soient soumis, à l'avenir, à 
l'examen indiqué au chapitre H, section m, article 23 du rè-
glement. 

Quant aux sous-officiers et agents actuellement employés 
dans les établissements pénitentiaires et prisons militaires, 
qui désireront passer dans le service de la comptabilité, en 
cas de vacance, ils devront subir cet examen, quelque bonnes 
que soient leurs notes. 

La même obligation est imposée à tous les sous-officiers ac-
tuellement attachés au bureau des officiers comptables qui 
sont ou seront proposés pour l'avancement au grade d'adju-
dant d'administration, à moins qu'ils n'aient déjà satisfait à 
cette épreuve. 

SURVEILLANCE. 

Les agents attachés soit à fa surveillance, soit au greffe des 
établissements pénitentiaires, seront pourvus des gradesd'adju-
dant sous-officier, de sergent-major et de sergent, au traite-
ment de 1,200 fr. pour les adjudants, de 960 fr. pour les ser-
gents-majors et de 900 fr, pour les sergents. 

L'avancement aux divers emplois attachés à chacun de ces 
grades est réservé aux sous-officiers du grade immédiatement 
inférieur, et, de préférence, aux agents de l'établissement où 
se produit la vacance, pourvu qu'ils aient été l'objet de pro-
positions à l'inspection générale précédente. 

ADJUDANTS SOUS OFFICIERS. 

Toutefois, comme il est nécessaire que les adjudants de sur-
veillance et les adjudants greffiers aient plus d'iiistruction 
première que les simples surveillants, il y aura lieu de faire 
subir aux sous-officiers surveillants qui désireraient concourir 
pour ces emplois l'examen indiqué au chapitre II, section n, 
articles 17, 18 et 19 du règlement. 

SOUS-OFFICIERS SURVEILLANTS. 

Quant aux sous-officiers surveillants, il suffit qu'ils sachent 
lire et écrire, et taire, au besoin, les quatre règles élémentai-
res de l'arithmétique. L'examen auquel sont astreints (chapi-
tre II, section n, article 13) les candidats à ces emplois doit 
donc être fort simple; mais, du moins, ceux qui ne seront pas 
capables de subir une épreuve plus sérieuse n'ignoreront pas 
qu'ils ne pourront prétendre à an emploi plus élevé que celui 
de surveillant de première classe (traitement 960 fr.), à moins 
qu'ils n'acquièrent de nouvelles connaissances, une fois admis 
dans les établissements pénitentiaires. 

Pour être attaché à ces établissements comme surveillant de 
deuxième classe (traitement 900 francs), il faut avoir été 
sous-officier et être âgé de 25 à 40 ans au plus ; mais il est 

fait exception à cette règle en faveur des surveillants em-
ployés pendant deux années" dans les prisons avec le traite-
ment de 600 francs. Il est juste que ces agents, qui, dans un 
poste moin6 bien rétribué et durant un laps de temps assez 
long pour les faire juger, ont fait preuve de zèle et d'aptitude, 
obtiennent la préférence pour entrer dans les établissements 
pénitentiaires à la suite des stfus-officiers qui s'y trouvent et 
auxquels ils ne peuvent porter aucun préjudice. 

Les sous-officiers en activité de service peuvent également, 
par exception, être admis jusqu'à l'âge de 45 ans, ainsi que 
les anciens surveillants rayés pour divers motifs et qui méri-
teraient d'être replacés. 

I'ItiioVS UÔJIAIRES. 

Le personnel des prisons militaires est également compris 
dans le décret d'organisation du 29 août. 

Ce personnel, distinct de celui des établissements péniten-
tiaires, a sa hiérarchie déjà déterminée par le règlement du 9 
mars 1852, actuellement en vigueur. 

Le décret précité l'a maintenue en supprimant, toutefois, 
la 2* classe des agents principaux; mais les traitements dont 
le chiffre variait suivant les localités ont été réglés sur une 
base uniforme. 

NOUVEAUX TRAITEMENTS. 

A l'avenir, les agents principaux et les greffiers classés 
dans la catégorie des adjudants sous - officiers touche-
ront 800 fr, 

Les premiers surveillants classés dans la catégo-
rie des sergents-majors 660 

Les surveillants-fourriers classés dans la catégorie 
des sergents-fourriers 630 

Les surveillants classés dans celle des sergents 600 
A Paris seulement, il sera alloué à titre de supplément de 

solde : 

Aux agents principaux et aux greffiers 400 fr, 
Aux surveillants des différentes classes 100 

EMPLOIS D'AGENT PRINCIPAL, DE GREFFIER, DE PREMIER SURVEIL-

LANT, DE SURVEILLANT -FOURRIER. 

Tous les emplois dans les prisons seront conférés, en cas de 
vacance, aux agents proposés pour l'avancement et qui auront 
satisfait à l'examen indiqué au chapitre 111, section If. arti-
cle 37. Cet examen, peu difficile à subir, aura pour but, ce-
pendant, d'écarter des emplois de surveillant-fourrier, de 
premier surveillant, de greffier et d'ageut principal, les a», 
gents qui seraient incapables de tenir eux-mêmes correcte-
ment les écritures ei la comptabilité arléreiites à ces em-
plois. . . - * ; ■ 

A défaut de candidats proposés pour l'emploi d'agent prin-
cipal, et seulement dans ce cas, les agents de surveillance em-

ployés dans les établissements pénitentiaires et les anciens mi-
litaires qui ont subi l'examen indiqué au chapitre III, sec-
tion n, article 37, peuvent être admis, par exception, à con-
courir. 

Cette latitude est indispensable pour assurer, le cas échéant, 
l'exécution du service ; mais, en règle générale, toutes les 
chances possibles d'avancement sont réservées aux agents des 
prisons. 

EMPLOIS DE SURVEILLANT. 

Les conditions exigées pour la nomination aux emplois de 
surveillant de prison sont peu sévères. Il suffit, sous le rapport 
de la capacité, que les candidats sachent lire et écrire. 

A toute époque, ces emplois ont été accordés aux anciens 

militaires, quels que soient leur âge et le grade qu'ils ont oc-
cupé dans l'armée; et, de préférence, â ceux qui sont en re-

Rjeu n'est chaagé à, cet égard ; seulement, il 'est nécessaire 
de n'admettre £ "concourir pour les emplois dcflat il s agit, a 
défaut de militaires retraités, que les-auciens militaires qui 
se trouveront, "tant par leur âge que par leurs services anté-
rieurs, en position de réunir au plus tard, à soixante-cinq ans 
d'âge, le temps exigé pour avoir droit à la pension de retraite 

militaire. . . .. .. . 
Les militaires sur le point de sortir de l'armée sont égale-

ment admis comme surveillants dans les prisons. 

En résumé, le décret d 'organisation donne à tous les agents 
du service de la justice militaire une position militaire qui 
leur assurera, non-seulement plus de stabilité, mais encore 
plus déconsidération. Ce décret reconnaît comme service mi-
litaire le temps qu'ils ont passé dans les greffes des Tribunaux 
militaires, dans les établissements pénitentiaires et prisons 
militaires, quelles que soient la date de leur nomination et la 
décision en vertu de laquelle ils ont été nommés. 

Soumis à tous les avantages résultant de l'état militaire, ils 
devront, d'un autre côté, se pénétrer des obligations

>
 qui y 

sont attachées, et des conséquences auxquelles ils s'expose-
raient en y manquant. 

Cette organisation assure, en outre, dans chaque partie du 

service, un avancement régulier aux agents qui montreront du 
zèle, de l'assiduité, de l'exactitude et de la conduite. Certains 
emplois ne seront donnés, il est vrai, qu'à la condition de su-
bir quelques épreuves propres à garantir l'administration con-

tre la nomination d'agents incapables ; mais ces épreuves sont 
assez restreintes pour pouvoir être facilement subies par les 
agents qui s'y seront sérieusement préparés. 

La position des greffiers des Tribunaux militaires, ainsi 
que celle des comptables et adjoints des établissements péni-
tentiaires, sera désonnais préférable à celle que les règle-
ments antérieurs leur assuraient. 

Quant aux agents du rang d'adjudant sous-officier, de ser-
gent-major, de sergent-fourrier et de sergent, il n'y aura plus 
pour eux, comme par le passé, de distinction entre ceux qui 
sent détachés des régiments et ceux qui sent libérés du ser-
vice. Seulement ceux qui continueront à être détachés de leur 
régiment jusqu'à leur libération auront l'avantage de pouvoir 
concourir pour être promus au grade de sous-lieutenant. 

Ceux qui désireront compter pour mémoire dans une com-
pagnie de vétérans, et qui rempliront les conditions exigées à 
cet effet (quinze ans de service, n'être ni marié, ni veuf avec 
enfants), seront à même de changer de position, si le service 
de la justice militaire devenait trop pénible pour eux. 

Ainsi que cela existe pour la gendarmerie, les uns et les 
autres seront traités de même : ils auront droit au logement, 
aux prestations de pain, de bois, au couchage, à l'armement 
et au grand équipement; ils recevront le tabac aux mêmes 
conditions que les sous-officiers de l'armée; leurs enfants 
pourront être reçus dans l'armée comme enfants de troupe; 
tous , enfin, pourront prétendre à l'obtention de la croix 
d'honneur et de la médaille militaire. 

J'ai donc lieu de penser que les agents dont il s'agit consi-
déreront comme un bienfait l'organisation militaire qui leur 
est donnée par le décret du 29 août. 

Ce décréta réglé aussi, article 9, la position des veuves et 
orphelins des agents du service de la justice militaire, et té-
moigne de la bienveillance toute paternelle du

 -
gouverne-

ment. 

Quant aux agents qui seront admis dans le service de la 
justice militaire étant célibataires, ils ne pourront se marier 
qu'avec l'autorisation du ministre. 

Les officiers d 'administration, greffiers des Tribunaux mi-
litaires, comptables ou adjudants des établissements péniten-
tiaires, seront tenus de produire, en cas dé mariage, les piè-
ces exigées pour les officiers d'administration des services ad-
ministratifs de la guerre. 

Quant aux sous-officiers, ils auront à justifier de la moralité 
et des moyens d'existence de la femme qu'Us voudront épou-
ser, ainsi que de l'assentiment donné à leur projet de ma-
riage par les chefs sous les ordres desquels- ils seront placés. 

En ce qui concerne la retraite, les magistrats militaires con-
tinueront de la toucher, concurremment avec l'indemnité mi-
litaire attachée à leurs fonctions. 

Les officiers d'administration attachés aux greffes des Tri-
bunaux militaires et aux établissements pénitentiaires, ainsi 
que les sous-officiers du service de la justice militaire, pour-
ront rester en activité, lors même qu'ils auraient atteint les 
trente années de services exigées pour avoir droit à la pension 
militaire ; mais l'autorité restera juge de l 'opportunité du 
maintien, dans l 'emploi qu'ils occuperont, des officiers et sous-
officiers doHt la retraite pourrait être liquidée. 

Les anciens militaires en retraite qui sont ou seront em-
ployés dans les prisons militaires ne pourraient cumuler un 
traitement militaire avec leur pension. Le décret du 29 août 
a prévu ce cas ; et dans une pensée toute bienveillante, l'arti-
cle 13 dudit décret porte qu'ils recevront une indemnité mi-
litaire équivalente à la solde attachée à l'emploi qu'ils occu-
peront. 

Les retenues exercées en ce moment en vertu de la loi du 9 
juin 1853, sur les indemnités judiciaires des officiers en re-
traite ou en réforme, membres -des parquets militaires, et 
sur les traitements et indemnités militaires des employés et 
agents du service de la justice militaire, Cesseront à partir du 
l tr octobre 1854. 

A l'avenir, les traitements des officiers d'administration, 
payés sur le budget de la justice, militaire, seront seuls sou-
mis à la retenue de 2 pour cent au profit- du Trésor. (Article 
13 du dépret.) 

Les soirs-officiers toucheront intégralement leur traitement. 
Enfin, au moyen de la pension militaire de retraite dont ils 

jouiront, les officiers et sous-offieiers du service de la justice 
militaire pourront obtenir, à la fin de leur carrière, leur ad-
mission aux Invalides. 

Tel est l'ensemble des dispositions que le décret du 29 
août embrasse, et je vous prie de veiller à ce qu'elles soient 
partout bien comprises; maintenant, ce qui importe, c'est 
de recruter avec soin le personnel de la justice militaire, 
puisque c'est par la. basé qu'il sera pourvu désormais à tous 
les emplois. 

M. Charles Laffittè, banquier, 
— été 

du 2 août 1854, condamné à 'paye'r à sa femm ̂
e

H«nt 

de. corps, une pensjon viagère de 36,000 fr '
 8é

Paré 
'S avec '.*« 

. e« Que,, 

CHROlYiaUE 

PARIS, 11 NOVEMBRE. 

M. Massot-Reynier, procureur général près la Cour 

impériale de Rouen, M. Gastambide, procureur géné-

ral près la Cour impériale de Toulouse, et M. Guyho, 

procureur général près la Cour impériale d'Amiens, ont 

prêté serment entre les mains de l'Empereur, au pa-

lais de Saint-Cloud, le 4 de ce mois, en présence de LL. 

EE. M. le ministre d'Etat et M. le garde des sceaux, mi-
nistre de la justice. 

Par décision du conseil impérial des prises du 28 octo-

bre dernier, la prise du navire russe l' Orione, capturé, 

sous pavillon toscan, par l'aviso à vapeur de l'Etat i'A-

verne, a été déclarée bonne et valable ; mais, par appli-

cation de la déclaration impériale du 29 mars, relative au 

commerce des neutres, la cargaison a été restituée à là 

maison néerlandaise qui l'a réclamée, à la charge de paver 
le fret acquis et les frais. 

Par deux arrêts confirmatifs du jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, des 15 et 19 octobre 1854, la 
première chambre do la Cour impériale, présidée par M 

le premier président Delangle, a déclaré qu'il y avait lieu 
a 1 adoption :

 J 

1° D'Edmond Baudier, par Pierra-Marie-Jules marquis 
de Lroizier Sainte -Segraux ; 

2° De Jean-Louis Bonal, par dame Appoline-Cliar-
lotte 1< roger, veuve de Jean-Louis Bonal. 

— Vingt-quatre licenciés eu droit ont été, sur la pré-

presentation de M. Belhmont, bâtonnier, admis au ser-
ment d avocat. ' 

priété par M. Laftiue à 8 <-'S deux || 

pas 'été levé par Mme Làfiîtie, et lesdroitVd 'er"^
6
^

6111,
 ' 

et de'- signification paraissent devoir s'élevpp
re

^
strei,

i
( 

6,000 fr. M. Laffltte ayant interjeté appel 
a fait sommation de produire ce jugement 

d'une somme de 720,000 fr pour ««L^H ^' e ^ 

pension que de ta somme de 500,000 fr ,1 , ,
 1 d

e cen. 
Hi ,i„.,„ tM™8 en ni.» "G 

a'i 

6,000 ft\ M. Laffittè ayant interjeté appT"
3
, P^fc 

a fait sommation de produire ce jugement ■' cett
 e

 'ni 

tion étant restée infructueuse, Mme Laffitip
 Sot

>Uaa 

joûrd'hui, devant la 1" chambre de la Cour
 B

« r
m

 »U« 

de M" Senard, à a que l'appel soit déclaré ùonl °
r
^l 

ou tout au moins à ce qu'une provision de 6 onn**"'^ 

adjugée à Mme Laffittè pour opérer cette levée,
 fr

'
 8

°it 
cation du jugement. •

 et
 «ignig, 

M" Deroulède, avoué de
%
 M. Laffittè, expose m 'ï 

sur les sommes dévolues à Mme Laffittè, par le • 

attaqué, des, saisies-arrêts d'une importance si. 

150,000 fr.
 8U

^ene
Ure à 

Aussi, conformément aux conclusions de M I 

avocat général de la Baume, la Cour, considérant 

peut êlre opposé de fin de non-recevoir à M. Lafti ''
 r

'
e 

ne suit point sur son appel, et qu'eu raison des ' ̂  

tions la demande en provision de Mme Laffiite °
P
'
)0i>1

' 

être portée que devant le Tribunal de première i"
6

 '*
eui 

déclare cette demande non recevable.
 ns

tance. 

— La jurisprudence s'est prononcée fréquernm 

la question de savoir si le consentement du ni
ai

.j ̂
Sut 

cessaire à la femme mariée pour devenir artiste'!?.'' 
tioue . eL elle a toujours décidé aue.l 'aiitm>ia»i:-'

 ara
tna-

ffiarnaig 

achi 
référés 

tique , et elle a toujours décidé que l'autorisation 

expresse ou tacite était indispensable et spéciale FV** 
engagement. Aujourd'hui, 'à l'audience des référé 

Roger de Beauvoir faisait soutenir que sa femme a* 

vait et n'avait pa devenir auteur dramatique sans sf '
)0U

" 

torisation. Voici dans quelles circonstances : °
n au

~ 

Sous la précédente administration du théâtre de v 

riétés, M
ra

* Léocadie Dqze, séparée judiciairement L « 
Roger de Beauvoir,avait présenté et tait accepter un

 6
 <' 

ce eu un acte, sous ce titre : Entre deux airs. Aor' T 
stage d 'usage dans les cartons, l'œuvre venait d'être m 

en répétition, lorsque M. Roger de Beauvoir intervint
 6 

déclara s'opposer formellement à ce que les directe ^ 

passassent outre aux répétitions de la pièce.
 Urs 

M
mc

 de Beauvoir, sur cette opposition, s'est présent 

in-levée. en référé pour en obtenir main-levée 

M" Levaux s'est présenté pour M°" de Beauvoir et 
demandé qu'il fût passé outre aux répétitions et repré 

sentations de la pièce, nonobstant la résistance de M R <ù 
ger de Beauvoir. 

M* Boinod, pour M. Roger de Beauvoir, demandait 

qu'il fût sursis aux répétitions jusqu'à ce qu'au principal 

il eût été décidé si M°" de Beauvoir pouvait être auteur 
dramatique sans le consentement de son mari. 

_ M* Des Etangs, avoué du théâtre des Variétés, «déclaré 
s'en rapporter à justice. 

M. le président, attendu que les répétitions n'enga-

geaient pas la question de la représentation, a or-

donné qu'il serait passé outre simplement aux répétitions 

nonobstant l'opposition du mari, et sur le surplus a ren-
voyé au principal. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui 

Le sieur Houpin, épicier, 21, rue de la Tannerie, i 
50 fr. d'amende pour déficit de 25 centilitres de vin sur 

6 litres vendus; — le sieur Builot-Ménage, marchand de 

vin, 52, rue de PArbre-Sec, à 25 d'amende pour déficit 

de 46 centilitres de vin sur 12 litres vendus; -- le sieur 

Champroux, marchand de vin, 54 et 56, boulevard Beau-

marchais, à 50 fr. d'afneude pour déficit de 68 centilitres 

de vin sur 15 litres vendus ; — les sieurs Brière, fabricant 

de chandelles, 119, rue Saint-Denis, et Letellier,' fabricant 

de chandelles, 139, Grande-Rue à La Chapelle, le premier 

à 100 fr. d 'amende, le second à 50 fr., pour vente de pa-

quets de chandelles n'ayant pas le poids annoncé. 

— Le Tribunal de simple police, dans son audience du 

9 novembre, a prononcé les condamnations suivantes : 

Pains non pesés et vendus en surtaxe : 

Rougeoreille, boulanger, rue du Vert-Bois, 62 ; déficit, 120 
grammes ; par défaut, '5 fr. d'amende pour la première con-
travention, 15 fr. pour la seconde. 

Perrée, boulanger, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, M; dé-
ficit, 80 grammes, porteur de pain non muni de balances ; 
2 fr. d'amende pour la première contravention, 1 fr. pour la 
seconde, 12 fr. pour la troisième. 

Poirier, boulanger, rue d'Orléans-Saint-Marcel, 23; déficit 
sur le poids; 2 fr. d'amende pour la première contravention, 
11 fr. pour la seconde. 

Jean-Victor Erroux, boulanger, rue Saint-Denis, 343; défi-
cit de 250 grammes; 5 fr. d'amende pour la première contra-
vention, 11 fr. pour la seconde. 

Papillon, boulanger, rue de Bercy, 99; déficit, 220 gram-
mes sur 3 kilog.; 2 fr. d'amende pour la première contraven-
tion, 12 fr. pour la seconde. 

Callet, boulanger, boulevard Pigale, 12, à Montmartre; 
déficit, 145 grammes sur 3 kilog.; 2 fr. d'amende pour la pre-
mière contravention, 12 fr. pour la seconde. 

Jean- Jacques Lambert , boulanger , place de l'Abbaye a 
Montmartre; déficit, 80 grammes sur 2 kilog.; 2 fr. d'amende 
pour la première contravention, 11 fr. pour la seconde. 

Closier, boulanger, rue Cadet, 38, déficit 180 grammes sur 

2 kilog.; par défaut, 2 fr. d'amende pour la première contra-

vention, 12 fr. pour la seconde. .
 m 

Moreau, boulanger, boulevard de Strasbourg, 7, déficit iw 
grammes sur 2 kilog., 2 fr. d'amende pour la première con-
travention, 12 fr. pour la seconde. 

Montiès, boulanger, rue de Sèvres, 30, déficit 80 grammes 
sur 2 kilog., 2 fr. d'amende pour la première contravention, 
H fr. pour la seconde. 

Gilbert Lelarge, boulanger, rue du Faubourg-Poisonme-
re, 71, déficit 60 grammes sur 2 kilog., 2 fr. d'ameuae 

pour la première contravention, 12 fr. pour la
 secon

_ ' < -fait 
Masset, boulanger, rue de Monsieur-le Prince, 67, 

de 200 grammes sur 2 kilog., 2 fr. d'amende pour la pren»" 

contravention, 12 fr. pour la seconde. . , IJQ 

Lelong, boulanger, chaussée du Maine, 34, déficit de 
grammes sur un pain de 2 kilog., 2 fr. d'amende pour la F 
mière contravention, 12 fr. pour la seconde. . ,g

c
n 

Chaudemange, boulanger, rue de Constantine, 40, de 
de 90 grammes sur 2 kilog., 5 fr. d'amende pour la pi'

ellu 

contravention, 15 fr. pour la seconde. 
.Garnot, boulanger, rue Mouft'elarl, 126, cuisson înconriF 

te, déficit de 140 grammes sur 2 kilog., 2 fr. d'amende p» 
la première contravention, 1 fr. pour la seconde, la

 Ir
- r 

la troisième. 

Vins falsifiés. 

Oeleunay, marchand de vius
v
 rue Albosy, 2.; 6 fr. dame"" 

de, effusion du vin devant le Jardin-des-Plantes.
 B0U

rg
4 

Lcstoiiuat, marchand de vins, demeurant rue du tau ,^ 

Saint Antoine, ayant cave rue des Juifs, 9, 10 fr-
 éan 

cou»* 
jour* 

elfusion du vin devant le Jardiu-des-Plantes. 
Roger, marchand de vins, rue d'Aval, 9; sept luts 

nant un liquide propre à falsifier le vin, récidive;
 c

'"?
 r(

jjn 
de prison et 10 Ir. d'amende, effusion du vin devant te 
des-Plautes. 

— Lichoff comparaît devant le Tribunal
 cor
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pour «voir volé l'obéiisquo do Luxor. Uue
 V1C1

"°
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 au 

s'avance, liie l'obélisque de sa poche et le ^ la 
Tribunal. Nous devons dire que ce n'est pas

 ncr
jg-

ptaea de la Concorde, mais bien une pente
 co

Pjg||
e

fljeO
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tal de ce monument, ce qm s'explique P
lus

 "^"J ^s bie° 
La plante s'explique moins; car, comme le

 d
' ■

 vâ
jt 

le prévenu, comment, messieurs, voilà un obje I 

20 sous; j'en fabriquais chez madame, je pe
aS 
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.n effet, j'en ai un)'; comment voulez-voua que 
m0 '

a
vnoser à me faire juger comme voloui pour une 

l *Zitont apprenti : Monsieur, j'ai vu le nomme Li-
* acoflimis l'immoralité de subtiliser frauduleuse-

,? ™nirne ça? Un homme marié, un pero de faimtle 

W -e 1

 jm
ats eu u .i cheveu sur la conscience ! 

û^ 0 *, «résident : Nous allons entendre les témoins. 
g' .norent.s sont introduits tour à tour. . . _ _ 
Trot» m

 prmt
i
 :
 Monsieur, j'ai vu le nomme Lichoff 

/"r^'^i^^rnoraiité de substiliser frauduleusement 

qui» 00"11 

mef»
 e a

pprenU : Monsieur, j ai vu le nomme Li-
* i! commis l'immoralité de subtiliser frauduleuse-

c
r ?obélixe. 
^■ koff' C'est une leçon que madame leur a apprise par 

^ tous les gens qui ont travaillé chez elle, ç'a été la 
cœur ;

 elJe
 

â que c
>
egt des vo

i
eur8)

 des canailles. 

* fatémoto est introduit. 
1/ le président: Donnez vos noms et qualités. 

là plaignante, 

,
nnl

|uit sans reproches. 
% plaignante » 

a demi- voix : Des qualités? il serait 

madame; je m'y suis 

: Oui, et sans peur, com-

'^chevalier Boyard. 
Le témoin : H n y a pas d infamies que madame n ait 

dites de moi, au point que je vas lui faire un procès en 

^{lplaignante, dé sa place : Connaissez-vous Pigot ? 
Le témoin : Pigot?... oui, je connais Pigot; pourquoi ? 
# le président : N'interpellez pas le témoin, mada-

me ;' approchez (la ptaignânte s'avance). Qu'est-ce que 

vous dites? »ôl 
la plaignante : Je demande a monsieur si il connaît 

T<\ témoin : Eh bien, oui, je connais Pigot, après ? 
Ht. le président : Dans quel but cette question ? 
La plaignante : Qu'il dise seulement si il connaît 

Pigot. *Qtâfr £ » tW**f*4 
Le témoin : Je vous dis que oui. 
La plaignante : Alors je demande la remise à huitaine 

pour le faire assigner; il dira que monsieur... 
M. leprésident : Allez vous asseoir. 
M. le président, au prévenu : Suivant vous, cette fem-

me aurait influencé les enfants que nous venons d'eu 

leadijsTTfTSiB^ 1 

Le prévenu .- Mais certainement, ils en ont une peur du 
diable, et quand elle a le dos tourné, ils l'appellent vieille 

sorcière. ' 
La plaignante : Vieille... Ah! les petits brigands 

les petits faux témoins, qui viennent dire des mensonges 
devant la justice et... (se reprenant), c'est-à-dire... heu... 

ion... je... 
M. le président : Approchez donc, les trois apprentis 

(les trois jeunes témoins s'avancent à la barre). Votre dé-
claration est-elle bien exacte? 

Les trois apprentis se mettent le doigt dans le nez en 
regardant leur jpatronue en dessous avec crainte; puis in-
terpellés de nouveau, ils disent entre leurs dents qu'ils ont 
fait une déclaration exacte. 

Le Tribunal n'a pas eu une entière confiance dans cette 
affirmation et a renvoyé le prévenu des fins de la plainte. 

— Un déplorable accident vient d'avoir lieu sur là li-
gne du chemin de fer du Nord, à la station de Beaumont, 
près Paris. 

Un l'acteur de l'administration, le sieur Jean-Baptiste 
Chabouiiette, âgé de trente et un aus, se trouvaul sur 
voie, a été pris par un train se dirigeant vers Paris, ren-
versé et horriblement mutilé; il est mort instantanément, 

Selon l'enquête à laquelle s'est livrée l'autorité judiciai-
re, c'est à l'imprudence seule de la victime que doit être 
attribué cet accident. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-ET-MARNE. — Un assassinat vient d'être com 
mis sur le territoire de la commune d 'E^mans, arrondis-
sement de Fontainebleau. Voici dans quelles circous-

tances : 

Avant-hier matin, des cultivateurs trouvèrent gisant 
ans un chemin conduisant à la route de Montereau un 
adavre qu'on né tarda pas reconnaître [>our être celui du 

nommé Robert Lefranc. Cet individu, ainsi que le consta-
tèrent les médecins, avait succombé à plusieurs blessures 
graves produites par un instrument contondant. 

Aussitôt informé, le procureur impérial, assisté d'un 
tige d'instruction et de la gendarmerie, vint procéder à la 
evée judiciaire du corps et à une in for malien qui ne tarda 

s à révéler les faits suivants. 
Robert, libéré d'une condamnation pour vol, était sorti 

depuis deux jours de la prison dé Fontainebleau, et il était 
porteur d'une somme d'environ 200 IV., produit de sa 
masse comme prisonnier, et du travail qu'il avait exécuté 
pendant sa détention. Cette somme ne fut pas retrouvée 
dans ses vêtements. On remarqua que ses poches étaient 
retournées, et tout vint-indiquer que l'asssassinat avait eu 
le vol pour mobile^ ^■rï*fwl^«#1%J»i 

On sut bientôt que la veille du jour où on avait trouvé, 
comme nous l'avons dit, son cadavre, Robert Lefranc avait 
été vu en compagnie d'un nommé M..., journalier, que la 
clameur publique et certaines circonstances recueillies par 
l'instruction signalèrent comme étant l'assassin. Cet hom-
me n'avait pas reparu à Esmans qu'il habitait, et tout 

indiquait qu'il était en fuite. , 
Instruits de ces divers indices," munis du signalement 

exact de M..., le maréchal-des-logis Reichert et les gen-
darmes Philipps et Flori partirent à la recherche de cet 
individu, tandis que, d'un autre côté, avis du crime était 
transmis à la gendarmerie et aux autorités des départe-

ments voisins. 
Après avoir parcouru la campagne, les routes, fouillé les 

bois voisins du théâtre du erime,les gendarmes arrivèrent, 
harassés de fatigue, à Montereau, où ils présumaient que 
s'était réfugié celui qu'ils poursuivaient. Explorant les 
lieux publics de la localité, ils entrèrent, à la nuit tom-
bante, dans une auberge où ils virent, paisiblement atta-
blé et mangeant, un homme qui, à leur vue, tressaillit et 
chercha à éviter leurs regards. Ils l'examinèrent et re-
connurent M. qu'ils arrêtèrent aussitôt. Quelques heu-
res après, il était en présence des magistrats. Ses vête-
inei.ts étaient tachés de sang, et on retrouva en sa pos-
session une somme d'argent qui paraît être celle volée au 

sieur Lefranc. 
M... a nié qu'il fût l'auteur de l'assassinat et du vol; 

néanmoins les faits révélés par l'information ont motivé 
son arrestation, et, en conséquence, il a été écroué à la 
maison d'arrêt. 

SEINE-ET-OISE. — Voici des détails précis sur le cri 
me commis à Buchelay, et dont nous avons parlé suceine 
tement dans un de 110s derniers numéros. 

Les campagnes au temps de la moisson et les localités 
où s'exécutent de grands travaux, comme ceux des che-
mins de fer, sont parcourues par des ouvriers nomades, 
sans domicile fixe, et qui s'en vont cherchant des travaux 
comme journaliers ou terrassiers. De ce nombre étaient les 
époux L..., qui arrivèrent, le 3 novembre courant, à Bu-
chelay, où des terrassements sont en> voie d'éxecution 
pour le chemin de fer de Cherbourg. Ils prirent logement 
dans Une auberge, et bientôt le mari s'aboucha avec le 
sieur Sylvain Caudrouin dit Bell John, âgé de vingt-six 
ans, natif de Saint-Léger (Creuse), contre-maître de M. 
Frey,entrepreneur de terrassements. Le même jour,le mari 
et la femme fuient embauchés. Dès lors une certaine in-
timité s'établit entre eux et le contre-maître. Le lendemain, 
vers trois heures de l'après-midi, ils dînaient tous trois 
dans le cabaret de la dame Lefèvre, à Buchelay. Pendant 
le repas, les époux L... commencèrent à se quereller 
mais ils se calmèrent promptement ; puis, en compagnie 
du contre-maître, ils se dirigèrent vers la commune de 
Rosny. 

Arrivé dans une piairie artificielle, à cent mètres en 
viron des dernières maisons du village, non loin des murs 
du cimetière, L... recommença à quereller sa femme, et " 
la frappait, paraîtrait-il, lorsque Caudrouin, indigné 
voulut, intervenir pour faire cesser la scène de violence 
qui se passait sous ses yeux. Une lutte de courte durée 
s'engagea alors entre lui et L.-., et bientôt il poussa un 

cri de douleur et tomba sur le sol, ou il resta iuanimé. A 
ce moment arrivèrent des ouvriers et des cultivateurs qui 
de loin avaient vu le commencement de la lutte et accou-
daient pour la faire cesser. Tandis que les uns relevaient 
e contre-maître pour le transporter qnns une maison du 
illage, les autres s'assuraient des épous. L... poiir des 

mettre à la disposition de la gendarmerie. 
Deux médecins de Mantes, MM. Bonneah et Moreau, 

furent aussitôt mandés; mais, à 'leur arrivée, ils rie pu-
reut que constater la mort de l'infortuné Caudrouin. Ils-
reconnurent qu'il avait suc combé aux suites d'une bles-
sure profonde de neuf centimètres faite au bas -ventre par 
un instrument tranchant et qui avaft occasionné îa rupture 
delaA'eiue, de l'artère fémorale, et, par 'suite, une hë-
morhagie mortelle. 

Des recherches faites dans la prairie amenèrent la len-
demain matin la découverte d'un couteau ensanglanté, in-
strument du crime, ayant appartenu à L..., ainsi qu'il i'a 

du reste reconnu. 
La minutieuse instruction à laquelle ont procédé, de 

concert avec la gendarmerie, les magistrats du parquet de 
Mantes, a révélé des faits qui ont déterminé l'arrestation 
do la femme L..., qui a été, ainsi que son mari, ,écrouée 
à la maison de justice déplantes. 

en date du S juin dernier, autorisant l'acceptation de cas 
fcgs, qo'il. y avait dans ces faits une autorisation de la 
plus hante moralité au libre débit du sirop Flou. 

C'esl tfetiue la Cour de Dijon vient de dôcidjr en son 
arrête* date du 12-juillet dernier, en disant q le, d'après 
le rapport des experts professeurs chimistes, en data dit 
16 janvier, et d'après les principes posés dans l'arrêt pré-
paratoire du 17 août 1853, il ne peut être (le sirop lé-
nitif pectoral de Flon) regardé eomme constituant un re-

mède socret. ■ . 
Extrait de l'Union Bourguignonne.) 

•Bourae «Sffl Paris do 11 Novembre 1854. 
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COUR IMPÉRIALE DE DIJON. 

Présidencede M.deLaCuisine. 

Audience correctionnelle du 12 juillet 1854. 

REMÈDES SECRETS. 

Le jury médical du département de la Côte-d'Or ayant 
fait saisir dans la plupart des pharmacies un grand nom-
bre de préparations officinales qui lui paraissaient avoir 
le caractère de remèdes secrets, des poursuites correc-
tionnelles s'ensuivirent. 

Il y eut double appel du ministère public et des préve-
nus, traduits devant les Tribunaux de Dijon et de Beaune. 

Les graves questions rattachées par les débats à la pré-
vention viennent de recevoir une solution définitive, qu'il 
nous paraît intéressant de résumer. 

Par arrêts des 17 et 18 août 1853, la Cour avait dé-
cidé, conformément à la jurisprudence générale admise, 
que u e sont point susceptibles d'être qualifiés remèdes se-
creis : 

1° Los préparations purement hygiéniques ou d'une 
évidente innocuité ; % 

2" Les produits officinaux obtenus d'une substance mé-
dicinale simple, associée à des adjuvants analogues ou 
excipients utiles ; 

3° Les médicaments composés d'après les formules du 
Codex officiel de pharmacie que les préparateurs auraient 
perfectionnées sans les altérer dans leurs propriétés es-
sentielles; 
. 4° Les remèdes non codifiés, mais régulièrement auv 
torisés. 

Et par application de ces principes qu'avaient dévelop-
pés à la barre M' Desmarets (du barreau de Paris) et M" 
Lombard et Girault, avocats à Dijon, la Cour avait mis 
de piano hors de causé diverses préparations. 

Les mêmes arrêts avaient soumis à expertise préala-
ble», par trois chimistes de Paris, treize autres prépara-
tions saisies, dont le caractère ne paraissait point être, 
dans l'état de la cause, suffisamment déterminé. Au vu 
des rapports et après avoir entendu, en sa ploidoirie, M s 

Nogenl-Saint-Laurens (du barreau de Paris J; en ce qui 
concerne la détention du sirop lénitif pectoral de Flon, il 
a démontré à la Cour : 1° l'innocuité parfaite de ce sirop, 
constatée par les notabilités scientifiques et médicales de 
Paris ; 2° que cette préparation tout hygiénique et pecto-
rale est d'un usage journalier très répandu depuis vingt-
cinq années, eteonstitue un véritable spécifique du rhume; 
3° que son auteur, M. Flon, avant légué sur le produit de 
la vente de la formule de ce sirop, une somme de 54,000 
fr., destinée les deux tiers pour les indigents du 2' arron-
dissement, et un tiers pour l'école de pharmacie de Pa-
ris, et que ces legs, sur les avis de l'administration de 
l'assistance publique, de l'école de pharmacie, et sur ce-
lui conforme du Conseil-d'État, il s'en est suivi un décret 

— Cert.de 1000 fr. et 
■a-dessous 
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au-dessous 
Act. de la Banque.. . 
Crédit foncier 
Société gén. mobil. . . 
Crédit maritime. . . . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.fC. Rotsch.).. 105 
Emp. Piém. 1850 
ltome.JSOifh 87 

A TERME. 

75 1 l 
FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — — 
Emp. 25 millions... 1050 — 
Emp. 50 millions.. . 1150 — 
Rente de la Ville. . . — —> 
Obligat. de la Seine. — — 
Caisse hypothécaire. — — 
Palais de l'Industrie. 137 50 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. 990 —» 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. — —* 
Mines de la Loire. . . 690 -— 
U.-Fourn. d'Herser. 70 —« 
Tissus de liu Maberl. — 
LinCohin.... — —« 

88 25 j Comptoir Bounard.. 100 £0 
Dockfl-Napoléon .... 205 -* 

2990 
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50 
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1" Plus Plus Dern. 
Cours. Tiaut. bas. cours. 
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CHEISISSrS SS FSB. COTÉS AU FAB.O.UST. 

Ssint-Germain.. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen. . . , . , 
Rouen au Havre 
Nord 
Chemin de l'Est. . . , 
Paris à Lyon ', 
Lyon à la Méditerr. . 
Lyon à Genève 
Ouest : .*. 

670 — j ParisàCaenetCherb. 
1162 50 Midi 
943 — Gr. central de France. 
537 50 Dijon à Besançon ... 

• 840 — Dieppe et Fécamp . . . 
777 50 l Bordeaux à la Teste.. 
987 50 Strasbourg à Bâle... 
843 — Paris à Sceaux 

— — Versailles (r. g.).... 
635 — ! Central -Suisse 

605 — 
«07 50 

235 — 
390 -i 

Le parfum cosmétique ne doit pas seulement avoir l'o-
deur suave, mais aussi conserver en état de santé la par-
lie où il s'applique. Les eaux de toilette lustrale et leuco-
dermïne de J.-P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-dea-
Petits-Champs, 26, agissant ainsi, réunissent l'utile et l'a-
gréable, et les médecins prescrivent \& première pour con-
server les "cheveux, calmer les démangeaisons de la tête ; 
la seconde pour la toilette du visage, dont elle enlève et 
prévient les rugosités, boutons, couperose. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Mardi, 2e représentation 
de l'Eriiain de Verdi. Jamais l'exécution de ce chef-d'œuvre 
n'avait été aussi remarquable ; citer M me Bosio, MM. Bettini, 
Gassier et Graziani, c'est d^re que la Direction a voulu offrir 
au public uu ensemble digue de l'œuvre du grand maestro. 

— VARIÉTÉS. — Aujourd'hui dimanche, la 2« représentation 
du Grand Panorama au village de l'Orient, que tout Paris 
viendra admirer, précédé du Panorama au village, tableau vil-
lageois eu un acte. Arnal et Leclère dans un Mari qui ronfle, 
et Numa et Kopp dans un Système conjugal compléteront ce 
spectacle. 

— GAITÉ. — Les Oiseaux de proie ne doivent plus avoir 
qu'un très petit nombre de représentations. 

Vente» Immobilières. 

àUDlËKCE BIS CRIÉES. 

MAISONS BEAU DOMAINE (AIN), ET 

SITULÉIBS A MO\. 

Elude de M' BOUDAU, avoué à Lyon, rue de 
la Cage, 21. 

vente par licitation, devant le Tribunal civil de 
Lyon, 

1° D'un beau DOMAINE appelé Clos-du-Châ-
t^u, situé à Sainte- Julie, canton de Lagnien (Ain), 
imposé de vastes bâtiments, cours, jardins, ter-
fasse, salle d'ombrage, verger, enclos, terres, vi-
gnes, bois, etc., le tout d'un seul tènement, de 
la contenance de 17 hectares environ. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
2" D'une PORTION DIVISE DE ÎUAI-

située à Lyon, section de la Guillotière, à 
angle de la rue Turenneet de la rue Saint-Clair. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
o° D'une MAISON également située à Lyon, 

8«ction de la Guillotière, Grande-Rue, où elle porte 
•Çtuellement le n" 13, ayant caves voûtées, rez-des 
haussée, trois étages et grenier au-dessus, eour, 
tt'repôt, emplacement et dépendances. 

Mise à prix: 40,000 fr. 

i
,L^indication aura lieu devant le Tribunal ci-
1 de Lyon, au Palais-de-Justice, place de Roanne, 
samedi 25 novembre 1834, à midi précis.-
» «dresser pour les renseignements : 

Ca[|
e
 2i

BkOMBA
'
,tI

»
avoué à L

y°
n

'
 rue

 ^
e 1( 

d^?, greffe du Tribunal civil de Lyon, où est Q«Posé le
 cahier

 des charges. (3589) 

(INDRE). 
di eu 1 tt,on le mardl 12 décembre 1854, à mi 

De 1 Cnambre des notaires de Paris, 
commy* *

K
*BE

 OB
 VEBNEU1X, située 

de Vendœuvres, près Châleauroux (In-

dre), contenant 502 hectares 23 ares 40 centiares. 
Sur la mise à prix de 250,ti00 fr. 

La propriété contient des marnières inépuisa-
bles, d'une exploitation facile et d'une qualité re-
marquable. 

S'adresser : A Nantes, à Me MUSSEAU, 
âvoué, place Royale ; à Paris, à M" DEIiAPAIi-
HE jeune, notaire, rue Castiglione, 10; à An-
gers, à M e Dely, notaire; et pourvoir les lieux, à 
l'un des propriétaires, k Verneuil. (3449) 

mmm ET ÉTUDES m umm. 

BRASSERIE ET CAFÉ A PARIS. 
Adjudication définitive en l'étude et par le mi-

nistère de M' ANISOV, notaire à Paris, rue St-
Martib, 88, le samedi 18 novembre 1854, à midi 
précis, 

1° Une BRASSERIE à Paris, rue Roche-
chouart, 36, et un calé dit café-brasserie, y atte* 
nant, une cave de conserve à Paris, rue des Ba-
tailles, 22, à Chaillot, ainsi que les meubles et 
ustensiles ep dépendant, avec le droit aux baux et 
locations des lieux. 

Sur la mise à prix de : 45,000 fr. 
2° Et un CAFÉ dit Brasserie bavaroise, à Pa-

ris, rue des Martyrs, 9, avec ies meubles, outils et 
ustensiles en dépendant, et le droit à la location 
verbale des lieux. 

Sur la mise à prix de 35,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M. Wagner Floerchinger, rue des Martyrs, 9; 
A M'Cardozo, agréé près les Tribunaux de com-

merce, rue Vivjèuné, 34 ; 
Et audit M' AN60T, notaire à Paris, rue St-

Martin, 88. (3619) * 

le 29 novembre courant à midi. 
Aux termes des statuts, les propriétaires de vingt 

actions ont seuls le droit d'assister à l'assemblée, 
Un actionnaire ne peut réunir plus de dix voix, 

soit par lui-même, soit au nom de ceux qu'il re-
présente. 

MM. les actionnaires pourront déposer leurs 
titres : 

A Paris, chez M. J. de la Bouillerie, rue Laf-
fittè, 35 ; 

A Lyon, chez MM. M. Coste et Ce ; 
.4 Saint-Etienne, chez MM. Balay frères ; 
Qui en donneront un récépissé. (12819) 

VERRERIES DE LA LOIRE 
MM. les actionnaires de la Compagnie gé 

nérnle des Verrerie» de la lutlre et 
du Rhône sont prévenus que l'ass mblée gé-
nérale aura heu au siège social, à Rive-de-Gier, 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
L'atelier d'ébénisterie et magasin de meubles de 

MESS1RE, ci-devant r. Tirecbappe, 16, sonttrans-
férés r. Neuve-St-Merry, 24, au 1", ruÈs LA HALLE. 

SPÉCIALITÉ Pr LA RÉPARATION DES MEUBLES. 
(12825) * 

janvier, etc. 
La compagnie se charge du transport des mar-

chandises à destination des ports de la mer Adria-
tique, des îles Ioniennes, de la mer Noire et du 
Danube. 

/ALGER .—Départs les 5, 10, 15, 20, 
l 25et 30dechaque mois, à midi. 

ALGÉRIE *N " ~ Départs les 3, 13 et 23 de 
; chaque mois, à midi. 
! STORA, BONE ET Toms.—Dép. les 8, 
' 18 et 28 de chaque mois, à midi. 

Pour fret, passage et renseignements, s'adresser 
au bureau de l'inscription : 

A Paris, rue Notre-Dame-des-Victoirss, 28; 
A Marseille, place Royale, i. (11979) 

SERVICES MARITIMES 

DES MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

PAQUEBOTS-POSTES i™. 

Transport des voyageurs et des marchandises. 

ITALIE . — Gênes, Livourne, Civita-Vecchia, Na-
ples, Messine et Malte.—Départs les 9, 19 et 29 de 
chique mois, à 10 heures du matin. 

GRÈCE et TURQUIE. —Messine, le Pirée, Constan-
tinaple et Varna. — Départs les 6, 16 et 26 de 
chaque mois , à 3 heures du soir. 

Malte, Syra, Sinyrne, Mételin, Dardanelles, Gal-
lipoli, Constantinople et Varna. — Déparia les 2, 
12 et 22 de chaque mois, à dix heures du matin. 

Salonique, le l*r de chaque mois ; Nauplie et 
Marathonisi, le 11 ; Chalcis, te 21. 

ÉGTPTE et SKRI». — Malte et Alexandrie, Jaffa, 
Beyrulh, Tripoli, Laltaquié, Alexandretie, Mersi-
u», Rhodes et Smyrue. — Départs, chaque 20 
jours : les 6 et 26 novembre, 16 décembre, 6 et 26 

(
janvier, etc. 

SÏUIB (voie de Smyrne). — Départs chaque 20 
jours : le» 2 et 22 novembre, 12 décembre, 2 et 22 

(pocket), 5 fr. — Envoyer un mandat sur la poste 
à M. Videcoq, libraire à Paris, en ajoutant 1 fr. de 
plus on recevra franco. (12724)* 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 

des journaux', c'est le Cours général des Actions. 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 
par JACQUES BRESSON , paraissant tous les jeudis, 
indiquant ies paiements d'intérêts, dividendes, le* 
compte-rendu, les recettes des chemins de fer 
canaux, mines, assurances, crédit foncier, crédit 
mobilier, etc.; pl. de la Bourse, 31, Paris. Prix, 7 f 
par an; déparus, 8 f. (Envoyer un mandat po'ste. 

(12759)* 

A rtrtfiijm Etablissement facile à gérer, ayant 
liLufill, brevet d'invention ; affaires, 60 à 

70,0U0 fr.; bénéfices nets, 30 0/0. Prix, 50,000 fr. 
compris 10,000 fr. de matériel. On peut en quel-
ques années y faire une belle fortune. 

M. Boutillier-Demontières, rue Richelieu, 15. 
(12820) 

A VENDRE 
rue Montmartre 

fonds de crémier-traiteur ; bail à 
volonté, loyer 650 fr. M.Pérard, 
53. — Choix d'autres fonds. 

(12822) 

i 

rrmrn choix de fonds de commerce de tous 
. LLUiill genres et tous prix, charges, etc. 

— E ude de M. Desgranges, rue Neuve-des-Peiits* 
Champs, 50. (12823) 

CAFÉ-ESTAMINET 
laires, 70 Ir. par jour; prix 18,000 fr. 

MM. WOLF , r,a^?^ ts' 
(12824) 

CODES DE L'EMPIRE FRANÇAIS 
tenus toujours au courajit de la législation, par 
M. Teulet. Edition nouvelle. 1 vol. 111 8°, papier 
collé, 8 fr. — LES MÊMES , format in 18 ou in 32 

CAOLTCHOIC SblrïolSrtra, mlml's 
le bt. Manteaux, paletots double face à des prix très 
modérés. Coussins à air et spéc. d'app. de plongeur 

(12677)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS, 
1 fr.28c. le flacon. — 8, rue Da^phine, à Paris. 

(12770)* 

Se vend chez HERMANN, pl. de la Bourse, 12. 
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moyens propres à les éviter. - Vf PAUTIE. Eïëi mies et 
avis aux malades, "empies et 

Par R. et !.. PERRY et 0«, médecin» consultant» 
19, Bernera
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^IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE, GOSSE. 
D-vdhT* ^v™*

 de
 Po'rner
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;
e8 par

 Bugnet, Alauzet, Aubry, Rau etJZaccarise ; Ch. Bernât Saint- Prix 
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M PRODUCTION DE COKE 
POUR VA TRACTMOJV MES CilICÎflËXS Mi FER 

ET D'EXTRACTION DU GAZ HYDROGÈNE POUR L'ÉCLAIRAGE DES VILLES ""W" 
Société en commandite el par actions, suivant acte dépose, le 1G octobre 1854, en l'étude de M* Descours, notaire à Paris, 

Sous iuA RAISON SOCIALE : OMER SALîHON ET COMPAGNIE , 

Capital social : 5,000,000 DE FRANCS, divisé en 20,000 actions de 350 fr. an porteur, produisant uu Intérêt annuel de 5

 u o payable tous les six mois au siège de la Société.
 1

 * 
Les versements auront lieu comme suit: 1 §5 fr. en délivrant les actions, 75 fr. six mois après la constitution de la Société, et les 50 fr. restant quatre mois après le deuxième versement L 

porteurs d'actions seront seuls débiteurs des versements à effectuer dans les délais ci-dessus désignés. L'actionnaire primitif, par le seul fait de la cession de son titre, étant affranchi envers. \ 
Société des deuxième ou troisième versement, aucun recours ne pourra avoir lieu contre lui. 

La Société sera définitivement constituée lorsque 500,000//-. d'actions seront souscrites. — Les capitaux seront versés à la BANQUE DE FRANCE. 

Un conseil de surveillance sera choisi parmi les plus forts actionnaires, conformément aux statuts. 

LA COMPAGNIE POSSÈDE DÈS A PRÉSENT DES USINES A COKE ET A GAZ ; ELLE A 145 FOURS EN ACTIVITÉ ET DES TRAITÉS AVEC 

LA COMPAGNIE »u CHEMIN DE FER D 'ORLÉMS ET DIVERSES USINES MÉTALLURGIQUES foirn n FOURNITURE ANNUELLE DE 42 MILLIONS DE KILOG. DE COKE. 
JLes dividendes présumés, d'après tes opérations existantes

9
 sont de 4 4P OiO en sus de Vintèrêt a S OjO. 

Tout en offrant des revenus élevés à ses actionnaires, la Compagnie leur offre en outre une entière sécurité. Us pourront se convaincre eux-mêmes que les placements de leurs capitaux sont 

gagés dans des opérations d'autant plus sérieuses qu'elles ont pour base la production du coke pour les chemins de fer et le gaz d'éclairage pour les villes à prix réduits, ce qui leur permettra de 
en 

réaliser de grands bénéfices. 

(1S8SG) 

HAUTE NOUVEAUTÉ. 

COPEETION 
RONOT-ROCHE 

Rue du Mail, 9&, près celle Montmartre, m Pari». 

GROS ET DÉTAIL. — EXPORTATION. 

Changement île domicile 
pour caute d'agrandissement, 

ORFÈVRERIE CHRISTOFL 
ARGENTÉS ET BORIS 

par lu procédé! éUetn-ckimiquet. 

MAISON DE VENTE 

35, 
M>* TH0M1S IT C'*, 

Boule « n t- 1 de* Mtalient, 35, 
10 COIN II LA un LOl'IS-LÏ-CRiM,, 

PAVILLON DE HANOVRE. 
Exposition permanente 

DE LA FABRIQUE C. CHR1ST0FLE ET d*. 

EAU TONIQUE 

PARACHUTE DES CHEVEUX 
De CHALM1N, Chimiste. 

Cette composition est infaillible pour arrêter promp-! 
lement la chute; des clieveux ; elle en empêche la déco-
loration, nettoie parfaitement le cuir chevelu, détruit les 
[matières graisseuses el pellicules blanchâtres ; ses proprié-
tés régénératrices favorisent la reproduction de nouveaux 

Cheveux, les fait épaissir, les rends souples et brillants, 
lel empêche le blanchiment ; GARANTIE. — Prix du Fla-
iCou, 3 francs. | 

FABRIQUE à Rouen, rue de l'Hôpital, 40. — Dépôt 
pans toutes les villes de France; et chez M. NORMAN-, 

MN , passage Choiseul, 19. (11250) | 

»larenommee.r;fi> Afiyau litre, fr. su ei 
_ .LARMOYER, "-«lttAtïb DROUART ,

S
uçc. 

Md de Couleurs, Kn rue des vieux-Augustin» 
Bien ftdr"' tu"

1
» quartier Montmartre. 

LE PORTE PLUME 

GALVANO - ELECTRIQUE 
guérit les névralgies, migraines et crampes. 

Invention brevetée de 1. Alexandre DE BIRMINGHAM 
Seul dépôt pour la vente en groB chez S. GAFFRE n 
rue Maueonseil. (12528) ' 

AVIS. 

lies Annonce». Réclames Indus-

trtelles un antre» , «ont reçues an 

Bureau du Journal. 

L,a publication légale de» Acte» de Société est obligatoire dauw la «ABB'ï 'ra UKH i'ISluU \M X, LB iiltOIT et le JOLB^ ll, C&tJjÊlVtX D'AFFSCSIEN. 

Vente» mobilière*. 

fENt ESPAR AlîTOEiTÉDS JUSTICE. 

i n une maison sise à Paris, rue 
Saint- Victor, 98. 
Le 13 novembre. 

Consistant en comptoir, liqueurs, 
alambics, bassins, filtres, etc. (3607; 

tîii une maison sise à Paris, rue 
i.Itromesni), 4. 

1.6' n novembre. 
Consistant en commodes, chauf-

feuses, canapé, fauteuil., etc. (3612) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Sauveur, 52. 

Le 13 novembre. 
Consistant en pierres lithogra-

phiques, presses, lit, etc.. (3613) 

ta l'hôtel de9 Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le fi novembre. 
Consistant en bureau, buffet, fau 

teuils, chaises, pendule, etc. (36is) 

Consistant en tables, buffet.com 
mode, chaises, fauteuils, etc. (3614) 

Le 14 novembre. 
Consistant en tables, chaises, se 

erétaires, armoire, etc. (3606) 

Consistant en fauteuils, chaises, 
commodes, tables, etc. (3608) 

Consistant en glace, bureau, ca-
napé, pendule, etc. (3609) 

Consistant en pianos,buffet,eom-
mode, armoires, etc. (3611) 

Place du marché de Batignolles. 
Le 14 novembre. 

Consistant en chaises, tables, se-
crétaice, batterie de cuisine, etc. 

(3610) 

Cabinet de M- Ad. JCSTON, avocat 
rue Bergère, 25. 

D'un acte sous signatures pri 
vées, t'ait double à Paris le premier 
novembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré à Paris le onze 
même mois, folio 47, verso, case 7, 
par Pommey qui a perçu onze 
Irancs, 

Entre M. Joseph-François-Casi 
ruirBRUNET, représentant de eom 
meree, rue des Vieilles -Etuves-St-
Martin, 17, à Paris, 

Et M. Pierre-Eugène ROULAND. 
marchand de sangsues, passage 
Venise, 4, à Paris, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif entra les susnommés a été 
formée pour l'exploitalion à Paris 
passage Venise, 4, du commerce de 
sangsues. 

La société a commence le pre-
mier novembre courant, Unissant 
Je trente et un décembre mil Lui' 
cent cinquante-six; elle sera pro 
rogée de droit jusqu'au trente et 
un décembre mil huit cent cin-
quautt-huil, si l'une des parties ne 
déclare pas, au plus tard le pre 
mier septembre mil huit cent cin 
quante-six, qu'elle entend la voir 
cesser lin décembre susdite année. 

La raisen sociale est BRUNET, 
ROULAND el C». M. Bruneta seul la 
sigualure sociale; il ne pourra en 
faire usage que pour les besoins de 
la société. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait des présentes 
pour les déposer et publier. 

Pour extrait conforme : 

Ad .JUSTON. (63) 

Etude Edmc BOURGEOIS, huissier. 
61, rue de la Verrerie. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le huit novembre mil 
buit cent cinquante-quatre, enre-
gistré cedit jour, folio 33, recto, ca-
se 5, par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, v 

Entre M. Joseph-Charles TUG0T, 
marchand de couleurs, demeurant 

à Paris, rue Royer-Collard,impas-' 
se Saint-Dominique, 5, 

Et M. Félix-Antoine TUGOT, mar-
chand de couleurs, demeurant à 
Paris, rue du Coq-Saint-Jean, 8, 

Il appert que les partie» ont dé-
claré dissoudre, d'un commun ac-
cord," à compter du trente-un dé-
cembre prochain mil huit cent cin-
quante-quatre, la société existant 
entre eux, sous la raison sociale 
TUGOT frères, dont le siège était 
primitivement à Paris, rue de la 
Tixeranderie, 25, et avait été trans-
féré depuis rue du Coq-Saint-Jean, 8, 
ladite société créée en nom collectif 
pour l'exploitalion d'un fonds de 
commerce de marchand de cou-
leurs, suivant acte sous seings pri-
vés, du deux décembre mil huit 
cent trente-neuf, enregistré, pour 
dix-huit années, qui devaient expi-
rer le trente-un décembre mil huit 
cent cinquante-sept ; 

Que M. Félix-Antoine Tugot a été 
nommé liquidateur de ladite so-
ciété et investi do tousles pouvoirs 
attachés à celte qualité ; 

Que la liquidation devait com-
mencer le premier janvier mil nuit 
cent cinquante-cinq par ses soins 

Que tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait pour faire 
les publications. 

Dont extrait. 
Approuvé l'écriture ci-dessus : 

Signé: C. TUGOT. 

Approuvé récriture ci-dessus: 
(61) Signé:"F .T0GOT. 

Etude Edme BOURGEOIS, huissier, 
61, rue de la Verrerie. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le huit novembre mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré ledit jour, 

Entre : 
1° M. Jean-François-Amand AME 

LINE, négociant, demeurant à Pa-
ris, boulevard Beaumarchais, 55; 

2» M. Joseph-Charles TUGOT, 
marchand de couleurs, demeurant 
à Paris, rue Royer-Collard, impasse 
Saint-Dominique, 5; 

3» Et M. Félix^Antoine TUGOT, 
aussi marchand de couleurs, de-
meurant a Paris, rue du Coq-Saint-
Jean, 8; 

11 appert que U. Joseph-Charles 
Tugot, à compter du trente-un dé-
cembre mil nuit cent cinquante-
quatre, ne fera plus partie de la 
société en nom collectif créée sui-
vant acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le trente-un janvier 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré, entre les parties dénommées 
ci-dessus, sous la raison sociale 
AMELINEetCs et dont le siège a 
été fixé à Bercy, rue de Chaien-
ton, 131, pour la fabrication des 
vernis et noirs de fumée, la vente 
el le placement des produits fabri-
qués et autres objets de commerce 
en matières premières se ratta-
chant à ce genre d'industrie, pour 
uni; durée de six ans et onze mois 
consécutifs, qui ont. commencé à 
courir le premier février mil huit 
cent cinquante-un pour finirle pre-
mier janvier mil huit cent cin 
quantè-huit; 

Que ladite société en nom collec-
tif ne se composera plus que rte M. 
Ameline et de M. Félix-Antoine Tu-
got ; 

Que la retraite de M. Joseph-
Charles Tugotde ladite société n'ap-
portera aucun changement m mo-
ditlcation aux clauses contenues 
dans l'acte de société susdaté, qui 
devront continuer à recevoir leur 
plein et entier effet; 

Que tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait pour faire 
les publications. 

Dont extrait. 
Approuvé l'écriture : 

Signé : C. TUGOT. 
Approuvé l'écriture: 

Signé : F. TUGOT. 

Approuve l'écriture : 
(62) Signé : A. AMELINE. 

Cabinet de M. E. DUTRE1H, ancien 
principal clerc de notaire, à Pa-
ris, rue Ménars, 12. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date, à Paris, du premier no-
vembre mil huil cent cinquante-
quatre, enregistré 

Ledit acte lait, en autant d'origi-
naux que de parties, 

Entre : 

1» M. Jean-Jacqup s FONTAINE,né-
gociant, fabricant de ressorts, de-
meurant à Paris, , ci-devant rue 
Monlholon, 24, et actuellement rue 
de Paradis-Poissonnière, 19; 

2° M. Jean-Hippolyte DESOU-
CMES, négociant, demeurant à Pa-
ris , avenue des Champs-Elysées , 
40 ; 

3° M. I.ouis-Charlemagne DC-
Fl.OS, négociant, et madame An-
gèle- Léocadie - Aimée HOUSSOY , 
son épouse, de. lui autorisée, de-
meurant ensemble à Lille (Nord) ; 

4» Madame Sydonie-Mariaane-
Hubertine DUFLOS, épouse autori-
sée de M. Fontaine, ci-dessus nom-
mé , avec lequel elle demeure à 
Paris, rue de Paradis-Poissonniè-
re, 19, 

« M. el madame Duflos et mada-
me Fontaine ayant agi comme 
seuls héritiers, M. et madame Du-
ttos chacun pour un quart, et ma-
dame Fontaine pour moitié, de M 
Edouard Dullos, négociant, leur fils 
et frère, décédé en son domicile à 
Paris, rue de la Victoire, 4i, ainsi 
que le tout est constaté par un 
acte de notoriété dressé après son 
décès, par M" Seberl, notaire a Pa-
ris, qui en a minute, et son collè-
gue, le vingt-sept octobre mil huit 
cent cinquante-quatre , enregis-
tré »; • 

5» M. Marie-Simon-Henry NEY-
RAND, négociant, fabricantd'acier, 
demeurant à Sainl-Chamond (Loi-
re), 

1 Ayant agi tant en son nom 
personnel que comme mandataire 
de : i° M. François-Marie-Elysée 
Neyrand, propriétaire, demeurant 
à Saint-Chamond; 2" M. Victor de 
Vérac, ingénieur, demeurant à 
MontfaucoH ;Haute-Loire); 3" M 
Guillaume -Louis-Villiam Neyrand, 
propriétaire, demeurant à Saint-
Chamond; 4° M. Camille-Antoine 
Thiollièrc. négociant , demeurant 
à Saint-Cliamond ; et 5" M. Louis 
Xavier Bergeron, négociant, fabri 
cant d'adera, demeurant à Lorelte 
(Loire), aux termes de leurs pou-
voirs sous signatures privées, en 
date, àSaint-Chamond, du dix-neuf 
octobre mil huil cent cinquante-
quatre, et à Paris, du vingt-sept du 
même mois , dont les originaux 
timbrés et enregistrés sont déposés 
pour minute en l'élude de M" Bazin, 
notaire à Paris, suivant acte passé 
devant son collègue et lui, le trente 
octobre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré; 

«MM.Henry Neyrand.Elysée Ney-
rand, de Vérac, Villiam Neyrand, 
Thiollièrc et Bergeron, au nom et 
comme seuls membres composant 
la société Neyrand, Thiollière, Ber-
geron el C, formée pour l'exploita-
tion des aciéries de Lurette ; 

«Et en outre M. Elysée Neyrand 
en son nom personnel, à cause de 
son intérêt particulier dans la so-
ciété Fonlaine et O, dont il va être 
parlé ci-après, et qui est formée de 
MM. Fonlaine et Desouches, des hé-
ritiers Duflos.de M. Elysée Neyrand 
et de la scesélé Neyrand, Thiol.iè-
re, Bergeron et C«. « 

il appert : 

1° Que les parties susnommées 
ont, d'un commun accord entre 
elles, déclaré dissoudre, à partir du 
jour dudit acte, la société FONTAI-
NE el C«, dont le siège était établi à 
Paris, rue de Montliolon, 24, pour 
la fabrication des ressorts et lu dé-
pôt et la vente des aciers de Lorel-
te (Loire), aux termes des trois ac-
tes sous signatures privées, en date, 
à Paris, des dix-neuf novembre mil 
huit cent cinquante-un, vingt août 

mil huit cent cinquante-deux et 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-trois, enregislés et publiés; 

2° Que la liquidation de. ladite so-
ciété a été immédiatement effectuée 
au moyen du partage contenu au-
dit acte; 

3° Que pour faire publier ledit 
acte, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait. 

Pour étirait : 

DUTREIH. (68) 

Etude de M« SCHAVÉ, agréé. 
Suivant acte sous seings privés, 

en date à Paris du trente et un oc-
tobre mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré, homologué par ju-
gement uu Tribunal de commerce 
de la Seine du deux novembre cou-
rant, enregistré, 

11 appert : 

Que la société, qui avait été for-
mée suivant acte sous seings privés 
du premier décembre mil huil cent 
cinquante, enregist ré et publié, en-
tre M. Nathan - Nestor DREYFUS, 
négociant, demeurant à Rio-Janei-
ro, et présentement à Paris, rue 
Lepelleticr, 20, et deux commandi-
taires y dénommés, sous lu raison 
sociale N. DREYFUS atné et C«, en 
nom collectif à l'égard du sieur 
Dreyfus, ayant pour but le com-
merce de toutes marchandises pro-
pres au marché de Rio-Janeire, soit 
d'importation, soit d'exportation, 
les opérations de commission, de 
consignation et de banque, dont le 
siège était à ltio-Janeiro, avec suc 
cursale il Paris, 

A été. dissoute à compter dudit 
jour trente et un octobre mil huit 
cent cinquante-quatre, 

Et que M. Dreyfus, susnommé, a 
été chargé de la liquidation de la-
dite société. 

Pour extrait : 

Signé: SCHAVÉ . (67) 

Suivant acteTeçn par M« Aumont 
Thiéville et son èollègue, notaires à 
Paris, les vingt-six oclobre, deux et 
cinq novembre mil huit cent cin 
quanle-qualre, enregistré, 

M. Antoine LECORNU, négociant, 
et madame Nathalie-Gabrielle J A II-
RY, sa femme, demeurant à Paris, 
rue Lamartine, 26 bW, d'une part 

Et M. Joseph- François BERGER 
parfumeur, et madame llortense-
Victorine WAR1N, sa femme, de-
meurant à Belleville, rue de Ro-
maiuville, 15, d'aulre part, 

Ont formé une société en nom col-
lectif pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de parfumerie, sis à 
Paris, rue Bourg-l'Abbé, S3 et3s. 

Celte société a été établie pour 
huit années, du 1 quinze novembre 
mil huit cent cinquante-quatre au 
quinze novembre mil huit cent soi-
xante-denx, sous la raison sociale 
LECORNU et C'. 

Son siégo est établi à Paris, rue 
Bourg-l'Abbé, 33 et J5. 

M. Lecornu aura seul la signatu-
re sociale , mais il ne pourra en u-
ser que pour les affaires de la so-
ciété. 

Les associés ont apporté à la so 
ciélé chacun par moitié : 

1» Le fonds de commerce, les 
marchandises et le droit au bail des 
lieux où s'exploite le Tonds, estimé 
trente-cinq mille francs, 

2° Et une somme de dix mule 
francs en argent, qui doit être ver-
sée le quinze novembre mil huit 
cent cinquante-quatre. 

La société pourra être dissoute, 
sur la demande d'un des associés, 
dans le cas où deux inventaires an-
nuels successifs constateraient un 
déficit dans l'actif social. 

Elle sera dissoute par le décès de 
M. Lecornu ou de M. Berger. 

Pour exlrait : 
Signé : AUMONT. (60) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du sept novembre mil huit 
cent einqùanle-quatre, enregistré 

le huit, il a été extrait ce qui suit : 
La société BEL1.U el DAUNAY, en-

trepreneurs de bâtimenlb, formée 
a Paris le quatre mai mil Luit cenl 
quarante-trois, est et demeure dis-
soute à compter de ce jour. MM. 
lîellu et Daunay sont nommés 
conjointement liquidateurs. 

La liquidation devra être mise à 
li a d'ici au trente-un décembre pro-
chain. 

Paris, le onze novembre mil huit 
cent cinquante-quatre. 

BATTAUEI., rue de Bondy, 7. (59, 

Suivant acte reçu par M" Jules-
César Trépagne, notaire à Paris, le 
six novembre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, 

M. Pierre-François-Jules ALLA1N 
oncle, négociant en vins, demeu-
rant à Paris, boulevard Beaumar-
chais, 37, 

Et M. Jaequcs-Désiré-Alfrcd-Ga-
briel ALLAIN neveu, négociant in-
téressé, demeurant aussi à Paris, 
boulevard Beaumarchais, 37, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploita-
tion de la maison de commerce 
pour la venle de vins, eaux-de-vie 
el de tout ce qui s'y rattache, que 
M. Allain oncle a fondée à Paris. 

La durée de la société a été fixée 
i sept années, pour commencer le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-cinq,cl Unir le premier jan-
vier mil huil cent soixante-deux. 

La raison sociale est ALLAIN on-
cle et neveu. 

Le siège est à Paris, boulevard 
Beaumarchais, 37. 

Le capital social a été fixé a deux 
cent mille francs, fournis par les 
associés, chacun pour moitié. 

La société sera gérée par les deux 
associés. 

Chacun d'eux a la signature so-
ciale, mais il ne pourra en faire 
usage que pour leg opérations de 
la société, a peine de nullité. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait duditacle pour 
faire les publications voulues par 
la loi. 

Extrait par M» Trépagne. 

Signé : TRÉPAGNÏ . (65) 

Etude de M« CARDOZO , avocat-
agréé, rue Viviene, 34. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quatre novembre 

mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré le dix novembre mil huit 
cent cinquante-quatre, folio 43, ca-
se 4, par Barrié, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits, fait double entre : 

l° M. Jean-Fraoçois-Jimmanuel 
PERRETIER , demeurant à Pari 
rue du Temple, 175 ; 

2« Et M. Théodore - Ferdinand 
VALLAUD DE VILLENEUVE , de-
meurant à Paris , rue Montmar-
tre, 16 , 

Il appert : 

Que la société ayant existé entre 
les parties, sous la raison sociale 
E. PERRETIER et C», suivant acte 
sous signatures privées, en date du 
vingt-quatre mars mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré a Paris 
le premier avril mil huit cent cin-
quante-trois, folio 113, verso, case 7, 

par Delestang, qui a reçu les droits, 
est et demeure dissoute, d'un com-
mun accord, à partir du premier 
novembre courant. 

M. Perretier est nommé liquida 
leur de ladite société. 

Pour extrait: 

H. CARD07.0. (64) 

Elude de M* BAUDOUIN , avocat-
agréé, 15, place de la Bourse. 

D un acte sous seings privés, fai 
double a Paris le neuf novembri 
mil huit cent cinquante-quatre, en 
registré, ' 

Entre: 

1° M. Jean GIRACD père, entre-
preneur de batiments.deineuiant ; 
Pans, rue de f.haronne, 154 , 

«2» Et M. Arthur-Henri G1RAUD 
fils, min ;ur émancipé, autorisé à 
faire le commerce, suiv ant acte en-
registré et affiché, demeurant à Pa-
ris, rue de Cbaronne, 154; 

11 appert : 

Il est formé une société en nom 
collectif poiii' la construction des 
cités ouvrières, villas et autres édi-
lices d'utilité publique ou privée, 
pour le compte du gouvernement 
ou des particuliers, sociétés ou au-
tres réunions de capitalistes, sur 
terrain leur appartenant' ou sur 
terrain appartenant à des tiers, et 
généralement pour l'exploitalion de 
l'Industrie d'entrepreneur de bàti-
menls. 

La durée de la société est fixée à 
dix années, à compter du premier 
septembre mil huit cent cinquante -
quatre pour finir le premier sep-
tembre mil huit cent soixanle-
quatre. 

Le siège de la société est a Paris, 
rue de Cbaronne, 154. 

La raison et la signature sociales 
sont G1RAUD etC«. 

La société sera administrée en 
commun par les deux associés. 

M. Giraud père aura seul la si-
gnature sociale, dont il ne pourra 
user- que pour les affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait : 

BAUDOUIN. («6) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Lei créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Enregistré à Pari», lo Novembre 1*5*, F* 

Keçu deux IraHC* vingt centimes. 
iJtPKlUKRLK DIS A . OUÏOT, RUE NEUVE-DES-ltATHURINS, 18. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 10 NOv. 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

De la dame MULLER, modisle, 
bout. Beaumarchais, 92; nomme M. 
Roulhac juge-commissaire, et M. 
Lecomte, rue de la Michodière, 5, 

syndic provisoire (N» 12028 du gr.). 

Cu sieur GLUA1S jeune (Jean-
Baptiste - François) , parfumeur , 
passage Choiseul, 66; nomme M. 
Garnier juge-commissaire, et M. 
Crampel, 6, syndic provisoire (N° 

12029 du gr.). 

Du sieur COUSERAN (Jean), ane. 
commerçant en draps, quai de la 
Mégisserie, 40; nomme M. Roulhac 
juge-commissaire, et M. Hérou, rue 
Paradis - Poissonnière, 55, syndic 
provisoire (N° 12030 du gr.). 

De la société SCIAHD frères et Ce, 
ayant pour but une entreprise dè 
voitures publiques, dont te siège 
est a Boulogne, près Paris, route 
de la Reine, 52, composée de 1» Ju-
les-Félix Sciard; 2» Charles-Ferdi-
nand Sciard; et s» Jules-Constant 
Brucelle; nomme M. Bezançon iu-
ge-commissaire, et M. Thiébaut, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
provisoire (N- 12031 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sont invites d st rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as 
semblées des faillites. Mil. tes crtan 
ciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur QUINARD fils (Jean-

ftf.
q
ï
e,

t
 rue r

'o»taine-au-Roi, cité 
Uo zbacher, 21, le 18 novembre à 
12 heures (N- 12009 du gr.); 

De la société en nom collealif el 
en

r
C
.
0mm

?
ndlte

 AUBE, TRONCIION 
eii,«, dont le siège est rue du Fau-
bourg-Poissonnière, us, et dont les 
gérants sont MM. Aubé (Philippe-

Isidore) el TronchonKPhiladelphe-
Charlemagne), ayant pour objet 
l'exploitalion des forges et hauis-
fourneaui d'Herserangc et Moulai-
ne, des diverses minières, bois, 
prés et terres sis arrondissement 
(le Briey, et le commerce du fer, le 

16 novembre à u heures (N» 12020 
dit gr.); 

De la sociélé GETENEZ et C«, fab, 
de colle et gélatine, à la Gare d'I-
vry prolongée, 1, composée de Jo-
seph détenez, Henri Lejamhre et 
Laurent Gignon, le 16 novembre a 
11 heures (N° 11570 du gr.;. 

Pour ojsister'd l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés do re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DOMAGET (Jean-Fran-
çois - Augustin), agent d'affaires, 
i'aub. du Temple, 1, le 16 novembre 
à 3 heures (N» 9005 du gr. 

Du sieur CABANTOUS (Daniel), 
md de vins, rue des Yieux-Abg is-
lins, 18, lé 18 novembre à 1 heure 
(N- 11881 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame F0RN1ER (Eugénie-
Joséphine Desvignes, épouse du 
sieur Pierre), md de modes, place 
Royale, 21, le 17 novembre à 12 
heures (N» 11774 du gr.); 

Du sieur MERLAND, épicier, rue 
des Barrés, 13, le 17 novembre à 10 
heures (N" U783 du gr.); 

De la société BERLIOZ et BOIS-
TEL (Louis et Henri), passemen-
tiers, rue Rambulcau, S5, le 17 no-
vembre à 12 heures (N° uisto du 
gr-); 

Du sieur LINOTTE (Jean-MaTie), 
md de meubles, rue de Cléry, 59, le 
n novembre à 9 heures (N* 118-23 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibi-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en itat d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA : Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame DRF.VON (Caroline), 
négociante, rue St-Sébastien, 53, le 
17 novembre a 1 heure (N° 10135 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur (e concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance^ ». 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRKi, 

Sont invités d prtdulrc, iam ka-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagna 
d'un bordereau sur papier tSttM, in-
dicatif des sommes à réclamn, MM. 
les créanciers : 

Du sieur BREVET (EJouard-Pier-
re-Clérnent), quincaillier i Grenel-
le, rue Frémicourt, 42, entre lu 

mains de M. Pascal, place de I. 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N* 
11D75 du gr.); 

Du sieur LEMAIRE (Pierre), ent. 
de constructions, rue des Martyri, 
28, entre les mains de M. Duval-

Vaucluse, rue de Lanery, 45, syn-
dic de la faillite (N» 11950 du gr.); 

Du sieur SALMON (Lucien), md 
de draps, rue Monloraueit, «, cu-
ire les main* de M. Decagny, rue 
deGreflùlhe, 9, syndic delà faillit» 
(N" 11979 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 1(2 
de la loi du 28 mat 1831, tirs yntiii 
' la vérification des crétmcti, 

commencera immédiatement efU 
f expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉS» PU 1S NOV. Il»*-

NEUF HEURES : Mireux, boucher, 
vérif. — Caillot, md de nicuolei, 

clôt. -Kastner et C«, fat), de con-
fection, conc. — Fayot, h»i»

 ael 

îles, clôt. 
DIX HEURES : Guillier, boulants", 

synd. - Hureau, id. - Jul ?■ 
crémier,

 c
|ôt. - Javal H""' -

heim, md de lingerie, ». - *« 

glard, md de broderiei, ,'
d

~.."~ 
trade, anc. md de vins, la--'*" 
ve Savavit, hôtel meublé, W-r 

Rivaudon, ent. de waÇ.
0DB

„
,f

î' 
id. - Pilaudeau, mécanicien. m-

- Dllc Kreuillet, mdedej
m
.f"^ 

id. - Caigny, pâtissier, délin. 
Cruchon, md de chaux, conc. 
Servin.liquoriste, id. , 

ONZE HEURES : Toiiriné, mo u 

vins, synd. - Lésfojn, éptf^ 

id. - cWlet-Palry, *rUcleSàt 
voyage, vérif Lang, m<l a 

tollés, clôt. - NoèT, «'d ,
0

JVn 
conc. - Bernard, md de »" 

rem. à huit. 

Béce» et mbus»»»'*""' 

Du 9 novembre iS5C — J!,'i.d A-
beau, 20 ans, rue du Uareiw -
guesseau, >. - M. Lupin, s'

 )( rue Royale-St-Honore, 8. -
 Neu

. 

barou de Veimar, 54 ans, 1» \
y
j. 

ve-des-Mathurins ,«8. - "£3oi-
gnon, 66 ans, rue; d'Anjou-» , 

ré, 36. -M. LU'iJI'»'**; "iU
0««r. 

de Rivoli, 28. -Mme veuve u»
M 

42 ans, rue de Londres, s»-_ „. 

Trouillard, 7 an» et te^'J^i, 2* 
ve-Coquenard, 15. - M- »*_

MtB
e 

ans, rue de la Sourdiere.
 ri

„, 
Délias. 60 ans, rue des Me».*s

 yau
. 

7. -M. Castrelle, ^
a

,
n

*-,
n
%iM. 

conseil, 12.- Mme ■)
 ul

'
n

1

a

n

,

âcb
»i«. 

rue Meslay, S9.- Mlle Hrun »"i
 Hf

, 

18 ans, rue du Puits, 5 7,,-St-A»' 
moncel.nans rue du ii ^ 
toine, 147. - M- Semeiei^ » ^ 

beul. Beaumarc hais, M- _
a

 nu-
lac, 33 ans, rue VW

u
?'$

oe
, 

mier, 71 an», rue St- Anlom^ 

M.ValieiMne 53an». >«^
ll41

.
d
,^ 

PoiHiicourl, 10,-MUe ^
 5|

_ ^ 

ans; rue de FfloteMftJJ), „„». 
M. lo comte de J?

m
 ,iaJH, 

rue de Lille, M 1 Mm*
 ïe

"£ 
rue de Varennes, 84

 J
"

 rU
e i* 

!ûe Ncuve-St-Et .en... , »• jvf 

Gorju, 76 ans, ruè de la - ,,
Ht)

p.-

M. Cariry, 6»
 oou1

' 

la), 
_i — 

Pour létt«li»alt»n de la «ignaturt A Gi 
L.* maire- du 1" atr^dissenjent, 


